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DEVIS

NOTE(S) GENERALE(S)

L. LES TRAPPES D'ACCES SERONT FOURNIES PAR LES
SOUS-TRAITANTS ET INSTALLEES PAR L'ENTREPRENEUR
GENERAL. ELLES DEVRONT ETRE D'UNE RESISTANCE AU
FEU SUPERIEURE OU EGALE A LA CLOISON. COORDONNER
LE TYPE DE TRAPPE D'ACCES AVEC LE MUR SUR LEQUEL
ELLE EST INSTALLEE.

2. L'ENTREPRENEUR GENERAL SERA RESPONSABLE DE TOUS
LES TRAVAUX DE CONCASSAGE, D'EXCAVATION, DE

REMBLAI ET DE COMPACTION POUR LA MISE EN PLACE DES
k SYSTEMES MECANIQUES.

\

NOTE(S) DEMOLITION

1. COORDONNER LA DEMOLITION, LES MODIFICATIONS AINSI
QUE L'INSTALLATION DES NOUVEAUX SERVICES,

EQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES AVEC LES CONDITIONS
EXISTANTES. LES ITEMS DEMONTRES SONT ISSUS D'UN
RELEVE VISUEL ET PHOTOGRAPHIQUE DES LIEUX.
CERTAINS ELEMENTS, QUI NE FIGURENT PAS SUR LES
PLANS, POURRAIENT ETRE AFFECTES PAR LA PHASE DE
DEMOLITION. LE NOMBRE ET L'EMPLACEMENT DES
ELEMENTS PEUVENT DIFFERER. AVISER L'INGENIEUR DE
TOUTES DIVERGENCES REQUERANT UNE ATTENTION
PARTICULIERE ET/OU DES MODIFICATIONS AVANT DE
PROCEDER AUX TRAVAUX.

2. SAUF SIINDICATION CONTRAIRE, TOUT L'EXISTANT EST A

k CONSERVER.

\

NOTE(S) SPECIFIQUE(S)

\

| LES DIVISIONS IDENTIFIEES PAR UN TRAIT BLEU ONT UNE

~ RESISTANCE COUPE-FEU DE 1 HEURE OU 45 MINUTES. TOUS LES
ELEMENTS MONTRES EN PLAN DE CHAQUE COTE DE LA
CLOISON DEVRONT AVOIR DES CARACTERISTIQUES AFIN DE

* MAINTENIR LA RESISTANCE COUPE-FEU. SE REFERER AUX
PLANS D'ARCHITECTURES POUR LES CLOISONS COUPE-FEU CAR

| CEUX-CI ONT PRESEANCE SUR LES PLANS MECANIQUES.

LES DIVISIONS IDENTIFIEES PAR UN TRAIT VERT ONT UNE
RESISTANCE COUPE-FEU DE 1.5 HEURE. TOUS LES ELEMENTS
MONTRES EN PLAN DE CHAQUE COTE DE LA CLOISON DEVRONT
AVOIR DES CARACTERISTIQUES AFIN DE MAINTENIR LA

RESISTANCE COUPE-FEU. SE REFERER AUX PLANS
D'ARCHITECTURES POUR LES CLOISONS COUPE-FEU CAR

CEUX-CI ONT PRESEANCE SUR LES PLANS MECANIQUES.

LES DIVISIONS IDENTIFIEES PAR UN TRAIT ROUGE ONT UNE
RESISTANCE COUPE-FEU DE 2 HEURES ET PEUVENT FAIRE
PARTIE D'UNE ISSUE. TOUS LES ELEMENTS MONTRES EN PLAN
 DE CHAQUE COTE DE LA CLOISON DEVRONT AVOIR DES

CARACTERISTIQUES AFIN DE MAINTENIR LA RESISTANCE
COUPE-FEU. SE REFERER AUX PLANS D'ARCHITECTURES POUR
LES CLOISONS COUPE-FEU CAR CEUX-CI ONT PRESEANCE SUR
LES PLANS MECANIQUES.

LES DIVISIONS IDENTIFIEES PAR UN TRAIT JAUNE ONT UNE
RESISTANCE COUPE-FEU DE 3 HEURES. TOUS LES ELEMENTS
MONTRES EN PLAN DE CHAQUE COTE DE LA CLOISON DEVRONT
AVOIR DES CARACTERISTIQUES AFIN DE MAINTENIR LA

RESISTANCE COUPE-FEU. SE REFERER AUX PLANS
D'ARCHITECTURES POUR LES CLOISONS COUPE-FEU CAR

CEUX-CI ONT PRESEANCE SUR LES PLANS MECANIQUES.

.

GENERAL

BULLE DE DETAIL - DESIGNE LE DETAIL No.1 SUR LE
PLAN M-001

NOTE No.1 SUR LE PLAN
NOTE PARTICULIERE No.1 SUR LE PLAN

IDENTIFICATION EQUIPEMENT
LIGNE DE BRIS

COUPE DE CONDUIT (VUE DE DETAIL)

( ABREVIATIONS

- foo@f

EH EN HAUT
EB EN BAS
CPROTECTION INCENDIE

TUYAUTERIE DE PROTECTION INCENDIE

Sma( @)

LEGENDE MECANIQUE

TUYAUTERIE D'EVENT SANITAIRE EN-DESSOUS DU NIVEAU
DU PLANCHER OU DE LA DALLE

TUYAUTERIE D'EAU DOMESTIQUE

ECD

ECD ===

EFD

EFD

TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE D' EAU CHAUDE DOMESTIQUE EN-DESSOUS DU
NIVEAU DU PLANCHER OU DE LA DALLE

TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE EN-DESSOUS DU
NIVEAU DU PLANCHER OU DE LA DALLE

ROBINETS, RACCORDS ET ACCESSOIRES

o
—

—

TUYAUTERIE VERS LE HAUT
TUYAUTERIE VERS LE BAS
TUYAUTERIE VERS LE BAS SOUS UN AUTRE TUYAU

CONTINUITE DE TUYAUTERIE

( VENTILATION / CLIMATISATION

CONDUITS

XL @
[ &

CONDUIT D'ALIMENTATION VERS LE HAUT

CONDUIT D'ALIMENTATION VERS LE BAS

ORIENTATION DE L'AIR

SERPENTIN DE CHAUFFAGE ELECTRIQUE

TRANSITION DE CONDUIT CARRE OU RECTANGULAIRE A ROND

VOLET DE BALANCEMENT

VOLET MOTORISE

IL T B B
LBLE BB

GRILLES ET DIFFUSEURS

GRILLE DE RETOUR

GRILLE MURALE OU GRILLE DE PORTE

‘ | DIFFUSEUR RECTANGULAIRE

IDENTIFICATION DES GRILLES ET DIFFUSEURS

©|Id ® ©

_
| o |
.
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=
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THERMOSTAT
THERMOSTAT HAUTE LIMITE
ACTUATEUR PAR ENTREPRENEUR EN REGULATION

ALARME SONORE PAR ENTREPRENEUR EN REGULATION

CONTROLEUR - DIAGRAMME PAR ENTREPRENEUR EN
REGULATION

DEBITMETRE PAR ENTREPRENEUR EN REGULATION
DEMARREUR PAR ENTREPRENEUR EN MECANIQUE
PANNEAU DE CONTROLE

RELAIS PAR ENTREPRENEUR EN REGULATION

SERPENTIN DE CHAUFFAGE ELECTRIQUE PAR ENTREPRENEUR
EN MECANIQUE

SONDE DE BASSE LIMITE PAR ENTREPRENEUR EN
REGULATION

SONDE DE TEMPERATURE PAR ENTREPRENEUR EN
REGULATION

TRANSFORMATEUR PAR ENTREPRENEUR EN REGULATION

( IDENTIFICATION D'EQUIPEMENT

TETE DE GICLEURS
PROTECTION INCENDIE
VL @* CONDUIT DE RETOUR VERS LE HAUT ————— A=IDENTIFICATION (TYPE) OTECTION INCEN
. ; 1 = IDENTIFICATION (NUMERO)
® TETE DE GICLEUR DISSIMULEE ) E - > L v o EX EXTINCTEUR PORTATIF
R ) ) Z} @ CONDUIT DE RETOUR OU D'EVACUATION VERS LE BAS C = DIMENSION DE LA GRILLE OU DU COLLET
° TETE DE GICLEUR SEMI-ENCASTREE OU SEMI-ENCASTREE / — PLOMBERIE / TUYAUTERIE
o A DIMENSION D'UN CONDUIT CARRE (PREMIER CHIFFRE EST LE GULATION
TETE DE GICLEUR PENDANTE (8"x4") CcOTE VISIBLE) ,
TYPES DE POINTS DE REGULATION CA CABINET D'AISANCE
@] TETE DE GICLEUR INVERSEE
) LA LAVABO
DIMENSION D'UN CONDUIT ROND - BB~ ENTREE BINAIRE
® NOUVEAU GICLEUR A INSTALLER
N .
- ENTREE ANALOGIQUE VENTILATION / CLIMATISATION
ROBINETS, RACCORDS ET ACCESSOIRES HAH+H CONDUIT FLEXIBLE
--CSB>-- SORTIE BINAIRE CND CONDENSEUR
® EXTINCTEUR PORTATIF MURAL C/A CROCHET RACCORDS ET ACCESSOIRES EVP .
-GA>-  SORTIE ANALOGIQUE EVAPORATEUR
(PLOMBERIE / TUYAUTERIE Lll\ BRANCHEMENT CARRE-ROND C/A VOLET DE BALANCEMENT ,
APPAREILS ET ACCESSOIRES PA PERSIENNE D'ALIMENTATION
COLONNES BRANCHEMENT CARRE-ROND .
SOLONNES _ . . PE '
— -~ CABLE DE COMMANDE PAR L'ENTRPRENEUR EN REGULATION PERSIENNE DEVACUATION
TUYAUTERIE DE DRAINAGE H:\ ;- : .
BRANCHEMENT CARRE-CARRE C/A VOLET DE BALANCEMENT ) SE SERPENTIN DE CHAUFFAGE BLECTRIQUE
© CONTROLEUR
—o— TUYAUTERIE DE DRAINAGE DU CONDENSAT | \. ;. : . .
BRANCHEMENT CARRE-CARRE ® HUMIDISTAT VRE VENTILATEUR RECUPERATEUR D'ENERGIE
TUYAUTERIE DE DRAINAGE SANITAIRE EN-DESSOUS DU
-——- NIVEAU DU PLANCHER 00 DE LA DALLE 6 BRANCHEMENT ROND-ROND C/A VOLET DE BALANCEMENT o —
TUYAUTERIE DE DRAINAGE SANITAIRE AU-DESSUS DU
© NIVEAU DU PLANCHER OU DE LA DALLE O BRANCHEMENT ROND-ROND
\_ ——-- TUYAUTERIE DEVENT SANITAIRE
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4 N a j )
TABLEAU DES EXTINCTEURS PORTATIFS NOTE(S) SPECIFIQUEC(S)
SURFACE MAXIMUM

PROTECTION INCENDIE
PAR EXTINCTEUR DISTANCE MAXIMALE

1. LES TETES DE GICLEURS SERONT DU TYPE RELEVE, SELON
MARQUE COTE DU PARCOURS ENTRE -
INSTALLATION CAPACITE CLASSEMENT RISQUE RISQUE LES EXTINCTEURS NOTE(S) REVISION UNE DISPOSITION A CONCEPT OUVERT. DANS LA SALLE
FAIBLE ORDINAIRE ELECTRIQUE, LES TETES DE GICLEURS SERONT DE TYPE
RELEVE AVEC UNE CAGE DE PROTECTION. DANS LES
pi piz pi PLAFOND SUSPENDU, LES TETES DE GICLEURS SERONT DE

TYPE ENCASTREES OU SEMI-ENCASTREES.

IDENTIFICATION MODELE

STRIKE FIRST CROCHET MURAL
EX-01 SE-ABC310 HDVB-1 5 Lbs 3-A:10-B: C 9000 4500 75 1,2

NOTE(S)

2. TOUTES LES OUVERTURES AUTOUR DE LA TUYAUTERIE
I. LE DESSUS DES EXTINCTEURS PORTATIFS DOIT ETRE INSTALLE A UNE HAUTEUR MAXIMALE DE 1500mm (60po) PAR RAPPORT AU PLANCHER FINI ET LE DESSOUS NE DOIT PAS TRAVERSANT LES MURS COUPE-FEU DEVRONT ETRE Sceaux

ETRE SITUE A MOINS DE 100mm (4po) DU PLANCHER FINL. FERMEES DE FACON ETANCHES. LA RESISTANCE AU FEU S
DES MURS COUPE-FEU DEVRA ETRE MAINTENUE. tamps gt

5§
\ 2. CROCHET MURAL / CABINET DE MARQUE NATIONAL FIRE EQUIPMENT LTD. . \\\\s\‘: WGENIE,
3. L'EMPLACEMENT, LE TYPE ET LA COULEUR DES TETES DE

GICLEURS INSTALLEES DEVRONT ETRE COORDONNES AVEC
k L'ARCHITECTE AVANT LE DEBUT DES TRAVAUX.

2026-01-28

AUCUN PERCEMENT POUR LE PASSAGE DE

TUYAUTERIE OU DE CONDUIT EST ACCEPTE DANS
LES CAGES D'ESCALIER ET LES ISSUES DE SECOURS,

SAUF SI IL DESSERT UNE DE CES DERNIERES.
SE REFERER AUX PLANS D'ARCHITECTURE.
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STRUCTURE J
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73\ TYPES DE GICLEURS
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GICLEUR APPAREIL D'ECLAIRAGE
TRAME DE PLAFOND

NOTE(S): ARMOIRE ENCASTREE OU SEMI-ENCASTREE
1. LINSTALLATION DE L'AFFICHAGE DES EXTINCTEURS PORTATIFS POUR EXTINCTEUR PORTATIF
DEVRA RESPECTER LA NORME NFPA 10.
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NOTE(S) SPECIFIQUE(S)
PLOMBERIE

L. TOUTE TUYAUTERIE DE DRAINAGE ET D'EVENT
HORIZONTALE DOIT AVOIR UNE PENTE DANS LA DIRECTION

DE LECOULEMENT. A MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, 2%
POUR LES TUYAUX DE 80@ (3") ET MOINS, 1% POUR LES
TUYAUX DE 1000 (4") ET PLUS.

2. TOUTE TUYAUTERIE POUR RESEAU D'EVACUATION ET DE
VENTILATION A L'INTERIEUR D'UN ENTRE-PLAFOND
(PLENUM) SERVANT AU RETOUR DE VENTILATION DOIT
ETRE DE TYPE XFR.

3. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE D'EFFECTUER LES

PERCEMENTS ET LES OUVERTURES NECESSAIRES AFIN
D'ASSURER LE PASSAGE DES TUYAUX 80mm (3") ET MOINS

(PERCEMENT DANS LE BETON OU AUTRE).

4. LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE, TELLE QUE MONTREE SUR

LES PLANS, DOIT ETRE COORDONNEE AVEC LES PLANS DE
PLAFONDS EN ARCHITECTURE DE TELLE SORTE QU'AUCUNE

TUYAUTERIE INSTALLEE DANS LE PLAFOND SOIT
APPARENTE.

5. INSTALLER UN REGARD DE NETTOYAGE AU BAS DE
CHAQUE COLONNE DE DRAINAGE SANITAIRE ET PLUVIALE.

6 L'ENTREPRENEUR DEVRA AUSCULTER LA DALLE DE BETON
AFIN DE RETRACER TOUS LES CONDUITS ET COMPOSANTES
DANS LA DALLE AINSI QUE LEURS RADIERS AFIN DE
PERMETTRE LE RACCORDEMENT DES NOUVEAUX
APPAREILS DE PLOMBERIE. CELUI-CI DEVRA REMETTRE LES

TRACES A L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE AFIN QU'IL
PUISSE PREVOIR SES RACCORDEMENTS ET AVISER

L'ENTREPRENEUR GENERAL AFIN QU'IL PUISSE PROCEDER
AU CONCASSAGE DE LA DALLE. SI LENTREPRENEUR EN

PLOMBERIE DETECTE UNE PROBLEMATIQUE, IL DEVRA
AVISER L'INGENIEUR DANS LES PLUS BREFS DELAIS AVANT
LE DEBUT DES TRAVAUX.

7. L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE SERA RESPONSABLE DU
\ DRAINAGE DE TOUS LES EQUIPEMENTS DU PROJET.

AUCUN PERCEMENT POUR LE PASSAGE DE

TUYAUTERIE OU DE CONDUIT EST ACCEPTE DANS
LES CAGES D'ESCALIER ET LES ISSUES DE SECOURS,

SAUF SI IL DESSERT UNE DE CES DERNIERES.
SE REFERER AUX PLANS D'ARCHITECTURE.

\_

/2 DETAIL - RACCORDEMENT DE CONDENSATS A L'EVIER

EVIER DE CUISINE

M-200/ (ECHELLE = AUCUNE
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DOUILLE EXPANSIBLE
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TIGE DE SUSPENSION (ACIER)

/— RESSORT DE COLLIER

NONNN
N
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CORNIERE
[/— APPAREIL

74\ DETAIL - SUPPORT POUR APPAREILS SUSPENDU

M-450 / (ECHELLE = AUCUNE

\_

INT ===

o

o

|
|
|
120V & ——-

SEQUENCE DE CONTROLE:

AU DEPART
e  LORSQUE LE THERMOSTAT DETECTE UNE TEMPERATURE SUPERIEURE OU EGALE AU POINT DE CONSIGNE
(26°C (79°F), aju.), LE VENTILATEUR VT-01 DEMARRE.

A L'ARRET
e  LORSQUE LE THERMOSTAT DETECTE UNE TEMPERATURE INFERIEURE AU POINT DE CONSIGNE (26°C (79°F),
aju.) LE VENTILATEUR VT-01 S'ARRETE.

78\ REGULATION - VENTILATEUR D'EVACUATION

M-450 / ( ECHELLE = AUCUNE

-

BN { UNITE ]

AN

\ DISTANCE MAXIMALE DE 50mm (2")

SUPPORT DU TYPE "UNISTRUT" (2x) SELON
LES RECOMMANDATIONS DE
~ L'INGENIEUR SISMIQUE

COUSSIN DE NEOPRENE ENTRE LE —/
BOULON ET LE SUPPORT "UNISTRUT"

DRAIN OUVERT PAR PLOMBIER

— DRAIN PAR LENTREPRENEUR EN VENTILATION

TIGE FILLETEE DE 6mm (1/4") BOULONNEE A LA
STRUCTURE ET AU SUPPORT "UNISTRUT" OU
SELON LES RECOMMANDATIONS DE
L'INGENIEUR SISMIQUE

73\ DETAIL - INSTALLATION DES APPAREILS AU PLAFOND

9 W (ECHELLE = AUCUNE

\_

(" [vror] )

PAR ENTREPRENEUR
ELECTRIQUE

VERS PANNEAU
ELECTRIQUE 240V

PAR ENTREPRENEUR ——— =

P PAR ENTREPRENEUR
MECANIQUE

ELECTRIQUE

EVP VERS PANNEAU
ELECTRIQUE 240V

@ ———— CONTROLE PAR ENTREPRENEUR
‘ ELECTRIQUE

RELAIS TRANSFO PAR
ENTREPRENEURMECANIQUE

VRS A | b AR
240V
CHAUFFAGE
ELECTRIQUE

DETAIL - RACCORDEMENT
/7 CND/EVP/PLINTHE ELECTRIQUE

r

TOITURE TEL QUE " ROOF TOP
BLOX" MODELE #RTB-01.

ISOMETRIQUE

DU MANUFACTURIER DES SUPPORT.

SUPPORT POUR CONDENSEUR EN

L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DEVRA
APPLIQUER UNE COLLE ADHESIVE TEL QUE
"ADH-12" OU SELON LES RECOMMANDATION

UNITE DE
CONDENSATION

CONDENSEUR

SUPPORT MURAL

AU MUR

/2 DETAIL - INSTALLATION CONDENSEUR

M-450 / ( ECHELLE = AUCUNE

r N

e LE VENTILATEUR RECUPERATEUR D'ENERGIE EST MIS EN FONCTION.

e UN SIGNAL EST ENVOYE AUX VOLETS MOTORISE AFIN QU'ILS OUVRENT.

e SUR DETECTION D'UNE TEMPERATURE INFERIEURE AU POINT DE CONSIGNE (-4°C (30°F),
aju.), LE SERPENTIN ELECTRIQUE DE PRECHAUFFAGE EST MIS EN FONCTION.

e SUR DETECTION D'UNE TEMPERATURE INFERIEURE AU POINT DE CONSIGNE (22°C (71°F),
AJU.), LE SERPENTIN ELECTRIQUE DE CHAUFFAGE EST MIS EN FONCTION.

A L'ARRET
e LE VENTILATEUR RECUPERATEUR D'ENERGIE EST MIS A L'ARRET, LES VOLETS MOTORISE
SONT FERME ET LES SERPENTINS SONT A L'ARRET.

76\ REGULATION - VENTILATEUR RECUPERATEUR D'ENERGIE
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CADRE DU GRILLAGE —————
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SEQUENCE DE CONTROLE:
AU DEPART

— PLAQUE TALON CALIBRE N°4

90°

| VAN
T(Cff "

S0R
I~ 2"
, DEFLECTEUR A PAROI
COUDE CARRE DOUBLE
— PLAQUE TALON CALIBRE N°4
S50R

fﬁfj N>

| DEFLECTEUR A PAROI
COUDE CARRE DOUBLE

/5 DETAIL - COUDE CARRE A AILETTES

CARTOUCHE FORMAT: ARCH D
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A

NOTE(S)

INSTALLER LES CONDENSEURS LE PLUS HAUT POSSIBLE
SUR LE MUR EN RESPECTANT LE DEGAGEMENT DES 3

CONDENSEURS SPECIFIE PAR LE FABRICANT. \
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Plan clé

Key plan
[ TABLEAU DES UNITES DE CLIMATISATION / THERMOPOMPE ) [ TABLEAU DES GRILLES ET DIFFUSEURS )
) ) ) ; DIMENSION
CAPACITE CAPACITE CAPACITE CAPACITE e
MOTEUR DONNEES ELECTRIQUES
MARQUE CLIMATISATION |  CHAUFFAGE IDENTIFICATION MARQUE CLIMATISATION | CHAUFFAGE ) IDENTIFICATION MARQUE FONCTION INSTALLATION (LxtD) NOTE(S) REVISION
IDENTIFICATION : N EMPLACEMENT NOTE(S) REVISION MODELE
MODELE MCA EMPLACEMENT MODELE MCA mm (po)
BTU/H BTU/H VOLTAGE Mop) | WATT BTU/M BTU/H VOLTAGE Mop) | WATT
E.H. PRICE PLAFOND N
LG k Al 510-610 (D) SUSPENDU VOIR PLAN LA6
EVP-01 KNUIBI21A SALLE DE JEU #1 12 000 15 000 . 1.7 - 1A7 ALIMENTATION
LG 15 G A2 E'HRPC)%ICE SUR CONDUIT VOIR PLAN 1A6
CND-01 KUMXA421A 42 000 48 000 208v-10-60Hz 40) - EVP-03 KNUIBISIA SALLE DE JEU #2 18 000 20 000 - 1.7 - 1A7 -
G R1 530-630 (D) MURALE VOIR PLAN 1A6
EVP-04 KNUIBI21A ACCEUIL 12 000 15 000 . 1.7 - 1A7 RETOUR
E.H. PRICE PLAFOND 600x150 .
CND-02 LG 12 000 15 000 208v-10-60Hz 134 1620 EVP-02 LG SALLE DE JEU #3 0.25 1AS © 80 SUSPENDU (24'x6") Lae Seaux
KUSXBI21A (15) KNUJBI21A - - - : ; : Stamps o
NOTE(S) S GENIE,
NOTE(S) $Peen
) ] ) ) - 1. COULEUR A CONFIRMER PAR L'ARCHITECTE.
1. TUYAUTERIES DE REFRIGERANT C/A CHARGE DE R410A. ISOLANT ELASTOMERE DE 15mm (1/2po) SUR LES DEUX (2) LIGNES ET ACCESSOIRES, C/A SUPPORT POUR CONDENSEUR INSTALLE A 450mm (18po) MINIMUM DU SOL AU MUR. PAR ENTREPRENEUR EN VENTILATION. )
2. VOIR DIMENSION DU COLLET ET/OU DEBIT EN PLAN.
2. CONTROLE ET FILAGE ENTRE LE CONDENSEUR ET LEVAPORATEUR PAR ENTREPRENEUR EN VENTILATION. ) G
3. LA SELECTION DEVRA RESPECTER LE NC MAXIMUM DE 30. s
3. LE RACCORDEMENT DU BOYAU DE DRAINAGE DE L'EVAPORATEUR PAR LENTREPRENEUR EN VENTILATION. COORDONNER LA TUYAUTERIE NECESSAIRE AVEC L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE. ) ) )
) 4. LA SELECTION DEVRA RESPECTER LA VELOCITE ENTRE 300 ET 400PPM.
4. C/A CONTROLEUR PREMTB100 DE MARQUE LG.
5. C/A VOLET DE BALANCEMENT.
5. LE RACCORDEMENT ELECTRIQUE DE L'UNITE INTERIEURE SERA FAIT VIA L'UNITE EXTERIEURE. "
\ 6. LE FINI DES GRILLES ET DIFFUSEURS DEVRA ETRE NOIR. Architecte
6. C/A CONTROLEUR MURAL POUR CHAUFFAGE AUXILIAIRE PRARH1 DE MARQUE LG. Architect
- C/A UNE (1) BOITES DE REPARTITION DE MARQUE LG:
\_ " 3 PORTS PMBD3630
( TABLEAU DES VENTILATEURS ) % +design inc
DONNEES VENTILATEUR DONNEES ELECTRIQUES
PRESSION Entrepreneur général
IDENTIFICATION ﬁgﬁ%ﬁg EMPLACEMENT FONCTION DEBIT D'AIR TYPE STATIQUE \gg"];:isﬁ(?l\? MCA NOTES) | REVISION G P ] g
ESTIMEE VOLTAGE HP (MOP) FLA eneral contractor
PCM po DEAU RPM
VT-01 BROALI;OI‘(I)E'LTONE TOILETTE TRANSFERT 180 PLAFOND 0.25 1403 120V-10-60Hz ; 1) - 1AS -

NOTE(S)
1. FOURNIET INSTALLE PAR LENTREPRENEUR EN VENTILATION, RACCORDE PAR L'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE.

2. CONTROLE FOURNI ET INSTALLE PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION / REGULATION.

Structure
Structure

3. C/A INTERRUPTEUR D'ENTRETIEN.

4. C/A THERMOSTAT HAUTE-LIMITE.

C/A SUPPORT ANTI-VIBRATION.

TABLEAU DES VENTILATEUR RECUPERATEUR CHALEUR / ENERGIE

DONNEES VENTILATEUR DONNEES ELECTRIQUES
. , - . PRESSION Expert-Conseil
IDENTIFICATION ﬁgﬁ%ﬁg EMPLACEMENT DEBIT D'AIR | DEBITD'AIR | gpaTIQUE MCA NOTES) | REVISION c P ltant E ;
ALIM. EVAC. ESTIMEE VOLTAGE | WATTS | qiop) | FLA onsuiiani Lxper.
, ]
PCM PCM po DEAU
RENEWAIRE } . ‘
VRE-01 5V PREMIUM SALLE ELECTRIQUE 320 320 0.6 120V-103-60Hz 337 (15) 2.7 1A6 >

NOTE(S) B ‘

15, Rue de Valcourt, Unité 6
Gatineau, Québec J8T 8H1
(819) 243-8383
info@groupelca.ca

1. FOURNIET INSTALLE PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION, RACCORDE PAR L'ENTREPRENEUR EN ELECTRICITE.
2. CONTROLE FOURNI PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION.

3. C/A MINUTERIE NUMERIQUE PROGRAMMABLE 24/7 (#TC7D-W DE MARQUE RENEWAIRE).

4. C/A DEUX (2) FILTRES MERV 8. -
Emis ou revisé

5. C/A SERPENTIN ELECTRIQUE (VOIR TABLEAU). Issued or revised

\_ 6. EQUIVALENT ACCEPTES: VENMAR, LIFEBREATH, ALDES, NU-AIR.
4 J )
AIR DONNEES ELECTRIQUES
MARQUE . DIMILENSION - POUR APPEL D'OFFRES 2026-01-23
SYSTEME X ) DIFFERENTIEL DE .
IDENTIFICATION N DEBIT . NOTE(S) REVISION POUR PERMIS 2026-01-09
MODELE EMPLACEMENT TEMPERATURE VOLTAGE WATT
mm (po) PCM oF COORDINATION 66% 2025-12-19
Description Date
SE-01 STELPRO SDHI VRE-01 AIR FRAIS 250x200 320 80 208V-103-60Hz 8500 1,2
Projet
NOTE(S) )
Project
1. C/A CONTROLE SCR, SONDE DE TEMPERATURE D'ALIMENTATION, INTERRUPTEUR D'ISOLEMENT ET INTERRUPTEUR DIFFERENTIEL DE DEBIT D'AIR. .
\_ 2. CONTROLE PAR LA SONDE D'ALIMENTATION LORSQUE LE SYSTEME EST EN FONCTION. AMENAGEMENT DE

SALLES MULTIMEDIA

4 )

TABLEAU DES PERSIENNES ET SORTIES MURALES o3 rue EDDY. GATINEAD. QF
Dessin
IDENTIFICATION MARQUE SYSTEME DEBIT D'AIR P EPAISSEUR AVIfz]Sl?Sng "LIBRE. NOTES) | REVISION Drawing
MODELE EMPLACEMENT — p—— p——— — - MECANIQUE

PA-01 “DEsas SALLE ;/A%é)iNIQUE 320 (SIgQﬁg?) 10 1030 3 b2 VENTILATION
PE-01 RALPRICE SALLE ;//IIE‘&NI OUE 320 Jomaon 150 (6) 1030 311 12 TABLEAUX

NOTE(S)

I.  COULEUR A CONFIRMER PAR L'ARCHITECTE.
C/A VOLET MOTORISE TAMCO SERIE 9000 DE LA MEME DIMENSION.

Approuvé par
Approved by
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DEVIS MECANIQUE

LLL

1.1.2.

1.1.3.

1.1.4.

1.2.1.

1.2.2.

1.2.3.

1.3.1.

1.3.2.

1.3.3.

14.1.

1.4.2.

1.4.3.

1.5.1.

1.6.1.
1.6.2.

1.6.3.

1.6.4.

1.6.5.

1.7.1.

LES CONDITIONS GENERALES ET SUPPLEMENTAIRES TELLES QUE DECRITES AU DEVIS D'ARCHITECTURE
S'APPLIQUERONT A CETTE DIVISION.

TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ETRE COMPLETS. LES TRAVAUX ET MATERIAUX NECESSAIRES POUR OBTENIR UN
ENSEMBLE FINI ET OPERATIONNEL DEVRONT ETRE PREVUS MEME S'IL N'Y EN A PAS UNE DESCRIPTION OU S'IL NEN
EST PAS FAIT MENTION DANS CE DOCUMENT.

CHAQUE ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR UN PRIX GLOBAL POUR TOUS LES TRAVAUX, INCLUANT LES TRAVAUX
DES SOUS-ENTREPRENEURS ET DEVRA ANNEXER A SA SOUMISSION LES PRIX VENTILES EN Y INCLUANT LES FRAIS
DU PERMIS DE CONSTRUCTION.

PRENDRE LES MESURES NECESSAIRES POUR TERMINER LES TRAVAUX DANS LES DELAIS PREVUS. NE PAS MODIFIER
LE CALENDRIER DES TRAVAUX SANS EN PREVENIR L'INGENIEUR.

1.2.  CODES. NORMES ET PERMIS

—— oo D

LA CONCEPTION, LES CALCULS, LEXECUTION, ETC. SERONT CONFORMES AUX DERNIERES EDITIONS DES CODES ET
REGLEMENTS PERTINENTS ETABLIS PAR LES COMMISSIONS MUNICIPALES, PROVINCIALES ET FEDERALES.

IL EST DE LA RESPONSABILITE DE LENTREPRENEUR DE VERIFIER AUPRES DES AUTORITES COMPETENTES QUE SES
CHOIX DE MATERIAUX ET SYSTEMES REPONDENT AUX EXIGENCES DES CODES ET REGLEMENTS EN VIGUEUR.
OBTENIR TOUS LES PERMIS REQUIS POUR L'EXECUTION DES TRAVAUX ET EN ACQUITTER LES FRAIS ET LES
AFFICHER AU CHANTIER.

1.3.  EVALUATION DU DEVIS ET DES LIEUX

LE SOUMISSIONNAIRE DOIT PRENDRE CONNAISSANCE DES CONDITIONS GENERALES ET PARTICULIERES DU
PRESENT PROJET POUR BIEN EVALUER LA PORTEE DES TRAVAUX A EXECUTER ET LA QUALITE DES MATERIAUX A
UTILISER.

IL DOIT DE PLUS EXAMINER ATTENTIVEMENT LES PLANS ET DEVIS ET VISITER LES LIEUX DES TRAVAUX PROJETES
AFIN DE SE RENDRE COMPTE, PAR SON PROPRE EXAMEN, DES CONDITIONS LOCALES POUVANT AFFECTER
LEXECUTION DES TRAVAUX TELS QUE DECRITS DANS CE DOCUMENT ET AUX PLANS.

S'IL DECELE DES ERREURS OU DES OMISSIONS DANS LES DOCUMENTS DE SOUMISSION, LE SOUMISSIONNAIRE DOIT
EN INFORMER IMMEDIATEMENT L'INGENIEUR AFIN QUE CE DERNIER EFFECTUE LES CORRECTIONS NECESSAIRES.

1.4. EQUIVALENCE

AUCUNE EQUIVALENCE NE SERA ACCEPTEE A MOINS D'AVOIR ETE SOUMISE AU MOINS CINQ (5) JOURS OUVRABLES
AVANT LA FERMETURE DES SOUMISSIONS DU SOUS-TRAITANT CONCERNE ET APPROUVEE PAR CELUI QUI A
PREPARE CE DOCUMENT.

LA OU UN NOM DE MANUFACTURIER EST SPECIFIE, LE PRIX FOURNI PAR LE SOUMISSIONNAIRE DOIT ETRE BASE SUR
CELUI DU PRODUIT OU LES EQUIVALENCES APPROUVEES. LES MATERIAUX APPROUVES COMME EQUIVALENTS
SERONT ENUMERES DANS UN ADDENDA.

LES MATERIAUX NON SPECIFIES AU DEVIS OU DANS UN ADDENDA SERONT REFUSES.

1.5.  DESSINS D'ATELIER

PRODUIRE DES DESSINS D'ATELIER EN FORMAT PDF AVEC ONGLETS SEPARATEURS ET INDEX.

1.5.2. TOUS LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT ETRE IDENTIFIES EN UTILISANT LA NOMENCLATURE DES PLANS.
1.5 LES DESSINS D'ATELIER SERONT AUTOMATIQUEMENT REFUSES SI:

1.53.1. LES DESSINS NE SONT PAS IDENTIFIES SELON LA NOMENCLATURE AUX PLANS.

1.5.3.2. LES EQUIPEMENTS NE SONT PAS IDENTIFIES CLAIREMENT SUR CHAQUE DESSINS.

1.6.  MATERIAUX, LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET GARDE

TOUS LES MATERIAUX SERONT NEUFS, DE BONNE QUALITE ET APPROUVES PAR L'ACNOR.

LIVRER LES MATERIAUX ET LES ENTREPOSER SUIVANT LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT ET FAIRE EN SORTE QUE
LEURS SCEAUX ET ETIQUETTES SOIENT INTACTS.

AU BESOIN, CALER LES PIECES MOBILES POUR EVITER DE LES ENDOMMAGER LORS DU DEPLACEMENT OU DE
L'EXPEDITION DU MATERIEL. RETIRER LES CALES SELON LES DIRECTIVES DU FABRICANT.

ENTREPOSER A L'INTERIEUR OU A L'ABRI DES INTEMPERIES, LE MATERIEL PREVU POUR INSTALLATIONS
INTERIEURES.

L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA GARDE DES MATERIAUX ET DE L'OUTILLAGE QU'IL APPORTE AU SITE
DES TRAVAUX, IL DEFRAIE LES PERTES OU DOMMAGES DUS AUX VOLS, VANDALISME ET AUTRES DEPRAVATIONS
OU SON MATERIEL ET/OU SON OUTILLAGE SONT IMPLIQUES.

1.7.  TRAVAUX DISSIMULES

DISSIMULER TOUTE TUYAUTERIE ET CONDUITS DANS LES MURS, PARTITIONS ET ENTRE LES PLANCHERS ET
PLAFONDS ET FOURNIR DES TRAPPES D'ACCES POUR EN EXECUTER L'ENTRETIEN.

1.8.  PROTECTION ET NETTOYAGE

1.8.1.
1.8.2.

1.8.3.
1.8.4.

1.9.1.

1.9.2.

1.10.1.

1111,

1.11.2.

1.9.2.1.
1.9.2.2.
1.9.23.

PROTEGER LES INSTALLATIONS EXISTANTES CONTRE TOUT BRIS OU SALETE DU A LEXECUTION DES TRAVAUX.
A LA FIN DES TRAVAUX, ENLEVER TOUT DEBRIS, POUSSIERE, SURPLUS DE MATERIEL ET REMPLACER TOUTE
COMPOSANTE ENDOMMAGEE. NETTOYER LES EQUIPEMENTS ET LUBRIFIER LA OU REQUIS.

EN AUCUN CAS DES DEBRIS, POUSSIERE OU SURPLUS DE MATERIEL NE SERONT LAISSES SUR LE SITE.
L'ENTREPRENEUR SERA PENALISE SI DES DEBRIS SERONT LAISSES SUR LE SITE LORS DE L'INSPECTION FINALE.

1.9. TRAPPES D'ACCES

LES TRAPPES D'ACCES SERONT FOURNIES PAR LA DIVISION A LAQUELLE ELLES SONT NECESSAIRES POUR TOUTES
DISSIMULEES MECANIQUE ET/OU ELECTRIQUE REQUERANT DE LENTRETIEN ET SERONT INSTALLEES PAR
L'ENTREPRENEUR GENERAL.
LES PORTES SERONT EN TOLE D'ACIER BONDERISEE DE:
1/8" (3mm) D'EPAISSEUR ET D'UNE DIMESION DE 12"x12" (305mm x 305mm) MINIMUM
24"x24" (610mm x 610mm) MAXIMUM.
MONTEES SUR CHARNIERE INOXYDABLES DISSIMULEES ET MUNIES D'UNE FERMETURE AUTOMATIQUE,
OUVRABLE A L'AIDE D'UN TOURNEVIS.

1.10. TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES

L'ENTREPRENEUR NE DEVRA PAS EXECUTER DES TRAVAUX OU FOURNIR DES MATERIAUX SUPPLEMENTAIRES SANS
EN AVOIR RECU L'AUTORISATION ECRITE DE L'INGENIEUR ET DU PROPRIETAIRE.

1.11. RECEPTION PROVISOIRE

L'ENTREPRENEUR AVISERA LE PROPRIETAIRE ET L'INGENIEUR PAR ECRIT DE L'ACHEVEMENT DES TRAVAUX ET EN
DEMANDERA LA RECEPTION PROVISOIRE SEULEMENT SI L'OUVRAGE EST COMPLETE EN GRANDE PARTIE, SI LES
TRAVAUX A PARACHEVER NE PEUVENT L'ETRE EN RAISON DE CONDITION EN DEHORS DE SON CONTROLE OU SI LA
VALEUR DES TRAVAUX A CORRIGER EST EGALE OU INFERIEURE A 0.5% DU MONTANT TOTAL DU CONTRAT.

LORS DE LA RECEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX, LENTREPRENEUR FOURNIRA TOUS LES CERTIFICATS OU
LETTRES REQUIS ET ILS SERONT TRANSMIS PAR L'ENTREPRENEUR AU PROPRIETAIRE VIA L'INGENIEUR.

1.12. PLANS «TELS QUE CONSTRUITS»

L12.1.

1.12.2.

1.13.1.

1.14.1.

1.15.1.

1.16.1.

1.16.2.

1.16.3.

1.17.1.

1.17.3.

1.18.1.

1.18.2.

1.18.3.

1.18.4.

1.19.1.

1.19.2.

1.19.3.

1.19.4.

1.19.5.

1.19.6.

1.19.7.
1.19.8.

PREPARER LES PLANS « TELS QUE CONSTRUITS » EN MECANIQUE ET EN ELECTRICITE SUR UNE COPIE INFORMATISE
MARQUEE EN ROUGE IDENTIFIANT LES MODIFICATIONS PAR RAPPORT AU PLAN LE PLUS RECENT (AUCUN DESSIN A
MAIN LEVEE NE SERA ACCEPTE, UNIQUEMENT AU FORMAT PDF).

S'IL LE JUGE NECESSAIRE, LENTREPRENEUR POURRA SE PROCURER UNE PHOTOCOPIE DES PLANS AUPRES DE
L'INGENIEUR, MOYENNANT LES FRAIS D'IMPRESSION.

1.13. MANUELS D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN

1.17.1.1.

ELECTRICITE

FOURNIR A LA RECEPTION PROVISOIRE QUATRE (4) COPIES INFORMATISEES AU FORMAT PDF DE LIVRETS
D'INSTRUCTIONS COMPRENANT LES DONNEES D'INSTALLATION, D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DES SYSTEMES
DE CHACUNE DES DISCIPLINES SUIVANTES: PLOMBERIE, PROTECTION-INCENDIE, CHAUFFAGE ET
REFROIDISSEMENT, REFRIGERATION, VENTILATION, CONTROLES ET ELECTRICITE.

1.13.2.  LES DONNEES D'INSTALLATION DEVRONT INCLURE CE QUI SUIT:
1.13.2.1. LES PLANS « TELS QUE CONSTRUITS »
1.13.2.2. LES DIAGRAMMES « TELS QUE CONSTRUITS »
1.13.2.3. LE RAPPORT DE BALANCEMENT DES RESEAUX AERAULIQUES
1.13.2.4. LES MANUELS D'INSTALLATION DE TOUS LES EQUIPEMENTS MECANIQUES
1.13.2.5. LES DESSINS D'ATELIER ESTAMPILLES.
1.13.3.  LES DONNEES D'EXPLOITATION DEVRONT INCLURE POUR LES SYSTEMES ET L'APPAREILLAGE LA DESCRIPTION DE
L'OPERATION, DES LIMITATIONS ET CAPACITES DE CHACUN DES SYSTEMES.
1.13.4.  LES DONNEES POUR L'ENTRETIEN DEVRONT INCLURE POUR LES SYSTEMES ET L'APPAREILLAGE:
1.13.4.1. LES INSTRUCTIONS ET CEDULES D'INSPECTION, LES NETTOYAGES, LA LUBRIFICATION ET AUTRES ITEMS
DENTRETIEN REGULIER.
1.13.4.2. INCLURE LES PROCEDURES POUR IDENTIFIER LES PROBLEMES MINEURS « TROUBLE SHOOTING » SUR LES
UNITES DE VENTILATION.
1.13.5. LE MANUEL D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN DOIT SERVIR A LA FORMATION DU PERSONNEL.

1.14. RECEPTION DEFINITIVE

LORSQUE L'ENTREPRENEUR AURA APPORTE LES CORRECTIONS NECESSAIRES AUX ANOMALIES QUI LUI ONT ETE
SIGNIFIEES, S'IL EN EST, QUE TOUS LES TRAVAUX SONT PARACHEVES SELON LES TERMES DU CONTRAT ET QUE
TOUS LES DOCUMENTS DEMANDES ONT ETE SOUMIS, LA RECEPTION DEFINITIVE POURRA ETRE EFFECTUEE.

1.15. GARANTIE

L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR AU PROPRIETAIRE UNE GARANTIE ECRITE QUE TOUS LES MATERIAUX UTILISES
SONT EXEMPTS DE TOUT DEFAUT ET QUE LES TRAVAUX ONT ETE BIEN FAITS. TOUS LES TRAVAUX ET
EQUIPEMENTS INSTALLES SOUS CE CONTRAT QUI BRISENT D'EUX-MEMES OU SONT DEFECTUEUX SERONT
REMPLACES IMMEDIATEMENT. LA PERIODE DE GARANTIE COUVRIRA UNE ANNEE ENTIERE SUIVANT LA DATE DE
RECEPTION DEFINITIVE ECRITE DES TRAVAUX.

1.16. COORDINATION

LENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER SON TRAVAIL AVEC LENTREPRENEUR GENERAL AINSI QUE TOUS LES
AUTRES CORPS DE METIER IMPLIQUES ET LE CLIENT (MAITRE DE LOUVRAGE).

L'ENTREPRENEUR DOIT SE PROCURER TOUS LES DESSINS D'ATELIER DES AUTRES CORPS DE METIER POUR
S'ASSURER DE BIEN EFFECTUER LES RACCORDEMENTS. o

LES ENTREPRENEUR SERONT RESPONSABLE DE COORDONNER AVEC L'ENTREPRENEUR GENERAL POUR TOUTES
FERMETURES ET/OU INTERRUPTION DES SYSTEMES. TOUTES DEMANDES D'INTERRUPTION DOIVENT ETRE FAIT PAR
ECRIT AU PROPRIETAIRE 72 HEURES A L'AVANCE.

1.17. LOIS ET CODES DE SECURITE

S'ASSURER QUE TOUS LES TRAVAUX ET LES METHODES D'INSTALLATION UTILISEES SONT CONFORMES AUX
DERNIERES EDITIONS ET BULLETINS DE REVISION DES LOIS, CODES OU REGLEMENTS SUIVANTS:
"LOIS SUR LA SANTE ET LA SECURITE AU TRAVAIL" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1 DES LOIS REFONDUES
DU QUEBEC.

1.17.1.2. "REGLEMENTS SUR LES ETABLISSEMENTS INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1,
R-9 DES LOIS REFONDUES DU QUEBEC.
1.17.1.3. "CODE DE SECURITE POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION" QUI CONSTITUE LE CHAPITRE S-2.1, R.6 DES LOIS
REFONDUES DU QUEBEC.
1.17.2.  ASSUMER, SUR LE CHANTIER, LA RESPONSABILITE DE LA SANTE ET DE LA SECURITE DES PERSONNES ET DE LA

PROTECTION DES BIENS; ASSUMER, DANS LES ZONES CONTIGUES AU CHANTIER, LA PROTECTION DES PERSONNES
ET DE L'ENVIRONNEMENT.

RESPECTER ET FAIRE RESPECTER PAR LES EMPLOYES LES EXIGENCES EN MATIERE DE SECURITE FIGURANT DANS
LES DOCUMENTS CONTRACTUELS, LES ORDONNANCES, LES LOIS ET LES REGLEMENTS LOCAUX, TERRITORIAUX,
PROVINCIAUX ET FEDERAUX PERTINENTS, AINSI QUE LE PLAN DE SANTE ET DE SECURITE PARTICULIER AU
CHANTIER.

1.18. ENCOMBREMENTS ET DESSINS D'INTERFERENCES

SITUER L'EQUIPEMENT ET LES MATERIAUX DES RESEAUX DE DISTRIBUTION, DE MANIERE A LIMITER LES
ENCOMBREMENTS ET A CONSERVER LE PLUS D'ESPACE UTILE POSSIBLE.

EN CAS DENCOMBREMENT, L'INGENIEUR DOIT APPROUVER LES CHANGEMENTS DEMPLACEMENT DE
L'EQUIPEMENT ET DU MATERIEL.

SI NECESSAIRE, PREPARER DES DESSINS D'INTERFERENCE POUR S'ASSURER QUE L'EQUIPEMENT PEUT ETRE MONTRE
DANS L'ESPACE ET A L'ENDROIT INDIQUE SANS GENER L'EQUIPEMENT DES AUTRES DIVISIONS ET TOUT EN
LAISSANT L'ESPACE NECESSAIRE POUR LE BON ENTRETIEN DE CES EQUIPEMENTS.

SI LINGENIEUR JUGE QU'IL POURRAIT Y AVOIR INTERFERENCE DANS UN ENDROIT PARTICULIER, IL PEUT EXIGER
LA PREPARATION DE DESSINS D'INTERFERENCE A CES ENDROITS.

1.19. MESURES PARASISMIQUES

UN SYSTEME DE FIXATION PARASISMIQUE COMPLET ET FONCTIONNEL DEVRA ETRE INSTALLE SELON LES
EXIGENCES DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC ET LA SMACNA (SEISMIC RESTRAINT MANUAL GUIDELINES
FOR MECHANICAL SYSTEM). CE SYSTEME DEVRA ETRE CONCU PAR UN INGENIEUR PROFESSIONNEL, ACCREDITE
DANS UNE PROVINCE CANADIENNE, QUI EST SPECIALISER EN MATIERE DE CONCEPTION DE SYSTEMES DE FIXATION
PARASISMIQUES.

LE SYSTEME DE FIXATION PARASISMIQUE DEVRA ETRE ENTIEREMENT INTEGRE ET COMPATIBLE AVEC LES
EXIGENCES DE REDUCTION DU BRUIT ET LE SYSTEME ANTIVIBRATOIRE DU MATERIEL MECANIQUE ET DES
SYSTEMES CONNEXES COMME SPECIFIE SUR LES DESSINS ET AILLEURS.

LE SYSTEME DE FIXATION PARASISMIQUE DEVRA ETRE COMPATIBLE AVEC L'INSTALLATION MECANIQUE ET LA
CONCEPTION DE STRUCTURE DU BATIMENT.

LES EXIGENCES OBLIGATOIRES SONT QUE LE SYSTEME DE FIXATION PARASISMIQUE EMPECHE LES SYSTEMES ET
LE MATERIEL MECANIQUES/ELECTRIQUES DE CAUSER DES BLESSURES AUX PERSONNES ET EMPECHE LE MATERIEL
DE SE DEPLACER DE SA POSITION NORMALE PENDANT LE SEISME.

TOUT APPAREIL INSTALLE QUI SERA SUSPENDU OU DEPOSE ET DONT LE POIDS SERA SUPERIEUR A 10 KG DEVRA
ETRE MUNI ET FIXE SOLIDEMENT CONFORMEMENT AUX PRESENTES EXIGENCES.

LES COMPOSANTES MECANIQUES ET ELECTRIQUES AINSI QUE LEUR ANCRAGE, DOIVENT ETRE CALCULES POUR
RESISTER A UNE FORCE LATERALE CONFORMEMENT AUX CODES ET REGLEMENTS EN VIGUEUR.

LES BATIS ET COMPOSANTES INTERNES DES EQUIPEMENTS SONT ASSUJETTIS AUX MEMES CRITERES SISMIQUES.
LORS D'UN SEISME, LES DISPOSITIFS ANTISISMIQUES DOIVENT PREVENIR LES DEPLACEMENTS PERMANENTS AINSI
QUE LES DOMMAGES DUS AUX MOUVEMENTS HORIZONTAUX, VERTICAUX ET DE RENVERSEMENT. CERTAINS
SERVICES JUGES CRITIQUES NECESSITENT DES MESURES PARTICULIERES ; LES SERVICES CRITIQUES SONT :

MECANIQUE

- VENTILATION;
- PLOMBERIE

ALIMENTATION D'URGENCE ;
ALIMENTATION SANS COUPURE ;
ALARME INCENDIE;

ECLAIRAGE

CARTOUCHE FORMAT: ARCH D

2.1. TUYAU DE DRAINAGE DANS LE SOL

2.1.1. PLASTIQUE "SDR"
4 POUCES (100mm) ET 6 POUCES (150mm) NOMINAL SDR-28 RING-TITE DE IPEX
8 POUCES (200mm) NOMINAL ET PLUS SDR-35 RING-TITE DE IPEX
SELON LA NORME CSA B182.2, NQ3624-130 ET -135, ASTM D3034 ET D679
COULEUR SELON LA REGLEMENTATION MUNICIPALE, SI APPLICABLE

JOINTS EMBOITURE AVEC GARNITURE ELASTOMERE

2.1.2. PLASTIQUE "ABS"

2.1.2.1 11/2 POUCES (38mm) A 3 POUCES (75mm) NOMINAL DE IPEX
2122 SELON LA NORME CSA B181.1
2123 JOINTS COLLES AVEC ADHESIF A SOLVANT POUR TUYAUTERIE EN ABS (JAUNE ET BLANC POUR JOINTS DE

TRANSITION)

2.1.3. SUPPORTS

INSTALLER SUR UN LIT DE SABLE PROPRE, LAVE, D'UNE EPAISSEUR DE 6 POUCES (150mm), FACONNE DE FACON
A POUVOIR EPOUSER LA FORME DES RACCORDS ET DES EMBOUTS FEMELLES DES TUYAUX A EMBOITEMENT.
RESPECTER LES PENTES, LES LIGNES ET LES NIVEAUX INDIQUES AUX PLANS. REMBLAYER AVEC UNE
COUCHE DE SABLE LAVE DE 6 POUCES (150mm) D'EPAISSEUR. COMPACTER A 95% PROCTOR MODIFIE
(TRAVAUX PAR ENTREPRENEUR GENERAL).

2.2. TUYAUTERIE DE DRAINAGE ET DE VENTILATION

221 FONTE CLASSE 4000
2211 3 POUCES (75mm) NOMINAL ET PLUS
22.1.2. SELON LA NORME CAN/CSA B70
22.13. JOINTS MECANIQUE OU A EMBOITEMENT
22.1.4. COLLIER EN ACIER INOXYDABLE ET JOINT EN NEOPRENE OU A BASE DE CIMENT CALENDRIER A FROID (PC4)
SELON LE CGGB F77-GP.
22.15. NOMINAL 12 POUCES (300mm) A 15 POUCES (380mm).
22.16. JOINTS DE TYPE MOYEU ET ROTULE AVEC JOINTS EN NEOPRENE A COMPRESSION.
2.2.2. PLASTIQUE "PVC-DWV"
222.1. 1 1/4 POUCE (32mm) A 18 POUCES (450mm) NOMINAL SYSTEME 15 (DWV) DE IPEX
2222 SELON LA NORME B181.2
2223. LORSQU'UTILISE DANS UN BATIMENT INCOMBUSTIBLE, LE TUYAU DOIT ETRE REPERTORIE PAR LA ULC
COMME ETANT CONFORME A LA NORME CAN4-S-102.2. LE LOGO DE LA ULC DE MEME QUE L'INDICE DE
PROPAGATION DE FLAMMES DOIVENT ETRE INDIQUES SUR LES ELEMENTS DE LA TUYAUTERIE.
2224, LORSQU'UTILISE DANS UN BATIMENT INCOMBUSTIBLE GRANDE HAUTEUR, LE TUYAU DOIT ETRE REPERTORIE
PAR LA WH COMME ETANT CONFORME A LA NORME CAN4-S-102.2. LE LOGO DE LA WH DE MEME QUE L'INDICE
DE PROPAGATION DE FLAMMES DOIVENT ETRE INDIQUES SUR LES ELEMENTS DE LA TUYAUTERIE.
2.23. UN DISPOSITIF COUPE-FEU 3M DE IPEX DOIT ETRE UTILISE LORSQUE LA TUYAUTERIE TRAVERSE UNE SEPARATION

COUPE-FEU HORIZONTALE OU VERTICALE. CE DISPOSITIF DOIT ETRE CERTIFIE SELON LA NORME CAN4-S115 ET
MIS A L'ESSAI A UNE PRESSION DIFFERENTIELLE DE 50 PA. ENROULER UN PAPIER ALUMINIUM DE 8 POUCES
(200mm) AUTOUR DU TUYAU AVANT L'INSTALLATION DU DISPOSITIF COUPE-FEU.

2.24. UTILISER UNE COLLE A SOLVANT UNE ETAPE SUR LES TUYAUX DE 1 1/2 POUCE (38mm) A 6 POUCES (150mm) DE
DIAMETRE. POUR LES TUYAUX DE 8 POUCES (200mm) ET PLUS, UTILISER L'APPRET CLAIR IPEX AVANT DE LA
COLLE A SOLVANT DEUX ETAPES DE IPEX. INSTALLATION SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.
NOTE :

NE PAS INSTALLER DANS UN PUITS MECANIQUE.

DANS LES PLAFONDS PLENUM, UTILISER LE SYSTEME 15-XFR

DANS UN BATIMENT DE GRANDE HAUTEUR, UTILISER LE SYSTEME 15-XFR

A PARTIR DE 7 PIED (2134mm) DE HAUTEUR DANS UN "BASE BUILDING", UTILISER LE SYSTEME 15-XFR

2.2.6. SUPPORTS
2.2.6.1 GRINNELL FIG.260, 261 OU FIG. 300 POUR TUYAUTERIE ISOLEE, C/A TIGE FILETEE (POUR DIAMETRE VOIR LES
RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER SELON LES DIAMETRES DE LA TUYAUTERIE ET LE POIDS DE LA
CHARGE), ET ADAPTEUR DE FIXATION A LA STRUCTURE ET FIG. 261 OU CT-121 A TOUS LES PLANCHERS
2.2.6.2. ESPACEMENT SELON LE CODE NATIONAL DE PLOMBERIE SECTION 3.4

2.3. TUYAU D'EAU DOMESTIQUE DANS LE SOL

2.3.1. CUIVRE RECUIT TYPE K (FLEXIBLE)
2.3.1.1. LES TUYAUX DE 3 POUCES (63mm) DE DIAMETRE OU MOINS, EN CUIVRE
2.3.1.2. CONFORME A LA NORME ASTM B88M
2.3.1.3. EN TRONCON DE GRANDE LONGUEUR ET NE COMPORTANT PAS DE JOINTS DANS LA PARTIE A ENFOUIR
2.3.14. JOINTS A SOUDURE TENDRE A L'ARGENT (SILFOS)

FONTE DUCTILE CLASSE 53
LES TUYAUX DE 4" ET PLUS
CONFORME A LA NORME ANS/AWWA-C151/A21.51

TUYAU TYPE "PEX"
CONFORME A LA NORME CNA/CSA-B137.5.
TOUTE TUYAUTERIE DE TYPE "PEX" DOIT ETRE ISOLE AVEC DE L'ISOLATION EN TUBE STYLE "ARMAFLEX".
JOINTS A DILATATION.
TOUTE LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE ET D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE DE 3/4 POUCES (19mm) DE DIAMETRE

ET MOINS.
2.34. SUPPORTS
2.3.4.1. INSTALLER LA TUYAUTERIE SUR UN LIT DE SABLE LAVE, BIEN COMPACTE ET CONFORME AUX EXIGENCES DE
LA NORME AWWA (LIT DE POSE DE CLASSE B)
2.3.4.2. PLIER LES TUBES SANS LES PLISSER OU REDUIRE LEUR SECTION UTILE (DIAMETRE INTERIEUR). UTILISER LE

MOINS DE RACCORD POSSIBLE.

24. TUYAU D'EAU DOMESTIQUE HORS SOL

2.4.1. CUIVRE TYPE L
24.1.1. LES TUYAUX DE 2 1/2 POUCES (63mm) DE DIAMETRE OU MOINS, EN CUIVRE
2.4.1.2. CONFORME A LA NORME ASTM B88M
2.4.1.3. RACCORD EN CUIVRE COULE A SOUDER, CONFORME A LA NORME ANSI B16.18
2.4.14. JOINTS A SOUDURE TENDRE, AQUA-SOL 95/5

2.4.2. TUYAU EN POLYCHLORURE DE VINYLE CHLORE (CPVC)
CONFORME A LA NORME CAN/CSA-B137.6, TEL QUE SYSTEME AQUARISE DE IPEX
ADHESIFS A SOLVANT ET METHODE D'INSTALLATION SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER

24.3. TUYAU TYPE "PEX"
24.3.1 CONFORME A LA NORME CAN/CSA-B137.5 ET CAN/ULC-S102.2
2.4.3.2, LA TUYAUTERIE D'UNE CONSTRUCTION INCOMBUSTIBLE DOIT ETRE CONFORME AU PARAGRAPHE 3.1.4.16. 1)
ET 3.6.4.3 DE LA DIVISION B DU CNB
2433 LA TUYAUTERIE COMBUSTIBLE QUI TRAVERSE UNE SEPARATION COUPE-FEU DOIT ETRE CONFORME AUX

ARTICLES 3.1.9.1.,9.10.9.6. ET 9.10.9.7. DE LA DIVISION B DU CNB
NE PAS DEPASSER LA TEMPERATURE ET LA PRESSION DE CALCUL STIPULEES AU PARAGRAPHE 2.2.5.9. 2)
TOUTE TUYAUTERIE DE TYPE "PEX" DOIT ETRE ISOLE AVEC DE L'ISOLATION EN TUBE STYLE "ARMAFLEX".

TOUTE LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE ET D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE DE 3/4 POUCES (19mm) DE DIAMETRE
ET MOINS.

NOTES
NE PAS UTILISE LE TYPE "PEX" SI LE BATIMENT EST CLASSE NON COMBUSTIBLE.
L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DEVRA OBTENIR UNE AUTORISATION ECRITE DE L'INGENIEUR AVANT
D'UTILISE CE TYPE DE TUYAUTERIE.

245. SUPPORTS
245.1. GRINNELL FIG. CT-99C OU CT-121C, C/A TIGE FILETEE 3/8 POUCE DE DIAMETRE, ADAPTEUR DE FIXATION A LA
STRUCTURE
2452 ESPACEMENT SELON LE CODE NATIONAL DE PLOMBERIE SECTION 3.4

2.5. AMORTISSEUR DE COUPS DE BELIERS MECANIQUE

2.5.1. CONFORME A LA NORME ASSE-1010

INSTALLER A UN MAXIMUM DE 20 PIEDS (6 METRES) EN AMONT DU OU DES APPAREILS

INSTALLER EN AMONT ET LE PLUS PRES POSSIBLE DU DERNIER APPAREIL

INSTALLER SUR UN TE DE PLOMBERIE

DOIT ETRE ACCESSIBLE VIA LE PLAFOND SUSPENDU OU DES PORTES D'ACCES POUR DES PLAFONDS ET/OU DES

MURS EN GYPSE
2.5.6. MANUFACTURIER ACCEPTABLE "WATTS" OU EQUIVALENT APPROUVE
2.57. EMPLACEMENTS : SELON LE CODE DE PLOMBERIE EN VIGUEUR
2.5.8. TYPE ET DIAMETRE SELON LE TABLEAU CI-BAS :
. \ UNITE
MODELE DIAMETRE D'ALIMENTATION
AMC-A 12'@  (12mm@) 1A 11
AMC-B 3/4'@  (19mm@) 12A32
AMC-C 1'g  (25mm@) 33A 60
AMC-D 1-1/4"3 (32mm@) 61 A113
AMC-E 1-1/2'@ (38mm@) 114A 154
AMC-F 2'% (S0mm@) 155 A 330
2.6.  ISOLATIONS
2.6.1. PLUVIAL
2.6.1.1. RIGIDE MOULE EN FIBRES MINERALES AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSEE EN USINE, 1 POUCE (25mm)
D'EPAISSEUR
2.6.1.2. DANS LES ENDROITS APPARENTS, RECOUVRIR D'UNE CHEMISE EN TOILE DE CANEVAS DE 0,720z./Pi2 (220G/M2) A
ARMURE UNIE, ENDUITE DE COLLE CALORIFUGE ET IGNIFUGE. POSER SELON LES INSTRUCTIONS DU
MANUFACTURIER.
2.6.1.3. ISOLER TOUTE LA TUYAUTERIE EXPOSEE AU GEL, LA TUYAUTERIE PLUVIALE ET D'EVENT SUR UNE DISTANCE
MINIMUM DE 15 PIEDS (4500mm) A PARTIR DE LA PARTIE CHAUDE DE LENVELOPPE DU BATIMENT JUSQU'A LA
COLONNE VERTICALE.
2.6.2. EVENT, EAU FROIDE DOMESTIQUE, EAU CHAUDE DOMESTIQUE ET EAU CHAUDE RECIRCULEE
2.6.2.1. CALORIFUGE POUR TUYAUX, ELEMENTS DE ROBINETTERIE ET RACCORDS POUR TUYAUTERIE FROIDE.
2,6.2.2. MATERIAUX: ENVELOPPE RIGIDE PREFORMEE EN FIBRE DE VERRE SELON LA NORME ONGC 51-GP-9M, AVEC
PARE-VAPEUR ET CHEMISE TOUT USAGE SELON LA NORME ONGC 51-GP-52M ET AYANT UNE CONDUCTIVITE
MAXIMAL "K" (ASTM C553) DE 0.042W/M °C A 93°C (0.31BTU PO/HRE-PL.CA °F A 200°F).
2.6.2.3. EPAISSEUR: 1" (25mm) POUR LA TUYAUTERIE DE 2" (50mm) ET DE 1-1/2" (40mm) POUR LA TUYAUTERIE DE 2-1/2"
(65mm) ET PLUS.
2.6.2.4. EMPLACEMENT: SUR TOUTE LA LONGUEUR DES TUYAUTERIES D'EVENT SITUEES DANS L'ENTRETOIT. SUR
TOUTE LA LONGUEUR DES TUYAUTERIES DEAU FROIDE DOMESTIQUE, DEAU CHAUDE DOMESTIQUE ET DEAU
CHAUDE RECIRCULEE.
2.6.2.5. g}eﬁf] ICJ-:s ENDROITS APPARENTS, TOUS LES TUYAUTERIES SONT FINIS AVEC UN CANEVAS, EN ACRYLIQUE OU

27.  ROBINETS A TOURNANT SPHERIQUE DE DIAMETRE NOMINAL EGALE OU INFERIEUR A 3" (75mm

2.7.1. VISSER

ROBINETS DE CLASSE 150.

CORP EN BRONZE, OBTURATEUR SPERIQUE EN ACIER INOXIDABLE, GARNITURE D'ETANCHEITE REGLABLE EN
TEFLON PTFE, PRESSE-GARNITURE EN LAITON, SIEGE EN TEFLON PTFE, LEVIER EN ACIER ET ADAPTEUR POUR

FILETAGE NPT.
2.7.2. SOUDER
2.7.2.1. ROBINETS CONFORMES A LA NORME ANSI/ASME B16.18, CLASSE 150.
2.7.2.2. CORP EN BRONZE, OBTURATEUR SPERIQUE EN ACIER INOXIDABLE, GARNITURE D'ETANCHEITE REGLABLE EN
TEFLON PTFE, PRESSE-GARNITURE EN LAITON, SIEGE EN TEFLON PTFE, LEVIER EN ACIER ET ADAPTEUR POUR
FILETAGE NPT ET ADAPTEUR POUR FILETAGE NPT.
2.8. MANCHONS
2.8.1. TUYAUTERIE
2.8.1.1. INSTALLER DES MANCHONS EN ACIER SERIE 40 AUX ENDROITS OU LA TUYAUTERIE TRAVERSE DES
OUVRAGES EN MACONNERIE OU EN BETON OU DES OUVRAGES COTES POUR LEUR RESISTANCE AU FEU.
UTILISER DES MANCHONS AVEC COLLERETTES FIXEES AU CENTRE PAR SOUDURE CONTINUE LORS D'UNE
TRAVERSEE D'UN MUR DE FONDATION ET LORSQUE LE MANCHON FAIT SAILLIE SUR LE PLANCHER FINL
2.8.1.2. LAISSER UN ESPACE LIBRE ANNULAIRE D'AU MOINS 1/4 POUCE (6mm) ENTRE LE MANCHON ET LE TUYAU OU
L'ISOLANT DU TUYAU.
2.8.2. CALFEUTRAGE
2.8.2.1. POUR LES TUYAUTERIES DE TRAVERSEES D'UN MUR DE FONDATION OU D'UN PLANCHER SITUE SOUS LE
NIVEAU DU SOL, CALFEUTRER AVEC UN MASTIQUE IGNIFUGE ET NON DURCISSANT L'ESPACE LIBRE ENTRE LE
MANCHON ET LE TUYAU.
2.8.2.2. POUR LES TUYAUTERIES DE TRAVERSEES D'UN MUR OU D'UN PLAFOND, PREVOIR L'ESPACE REQUIS POUR LA
POSE D'UN MATERIAU COUPE-FEU.
2.8.2.3. S'ASSURER QU'IL Y A AUCUN CONTACT ENTRE LES TUYAUTERIES DE CUIVRE ET LES MANCHONS D'ACIER.
2.8.2.4. SUR UN MANCHON APPARENT EXTERIEUR, APPLIQUER UNE EPAISSE COUCHE DE PEINTURE RICHE EN ZINC,

CONFORME A LA NORME ONGC 1-GP-181M.

2.9. IDENTIFICATIONS DES SYSTEMES ET DES RESEAUX

29.1. PLAQUES LAMECOIDE
29.1.1. PLAQUES SIGNALETIQUES EN STRATIFIE, FIXEES MECANIQUEMENT AUX SYSTEMES ET/OU AUX APPAREILS
29.1.2. LES INSCRIPTIONS (LETTRES ET CHIFFRES) DOIVENT ETRE EN CREUX SUR PLAQUE NOIRE AVEC ECRITURE
BLANCHE ET AVOIR UNE HAUTEUR DE 1/4 POUCE (6mm)
29.1.3. LES ITEMS SUIVANT DOIVENT ETRE IDENTIFIES:
29.13.1. MOTEURS
29.1.3.2. POMPES
29.1.33. RESERVOIR D'EAU CHAUDE

29.2. IDENTIFICATION DES TUYAUTERIES
2.9.2.1. LE FLUIDE VEHICULE DANS LES TUYAUTERIES DOIT ETRE IDENTIFIE PAR DES MARQUAGES DE COULEUR DE FOND,
PAR DES PICTOGRAMMES (AU BESOIN). LE SENS D'ECOULEMENT DOIT ETRE INDIQUE PAR DES FLECHES. A MOINS
ZDA"H;DICATION CONTRAIRE, LES TUYAUTERIES DOIVENT ETRE IDENTIFIEES CONFORMEMENT A LA NORME CAN/CGSB
2.9.2.2. LA HAUTEUR DU MARQUAGE DOIT ETRE SUFFISANTE POUR COUVRIR LA CIRCONFERENCE DU TUYAU/CALORIFUGE
ET LA LONGUEUR DOIT ETRE SUFFISANTE POUR PERMETTRE L'APPOSITION DU PICTOGRAMME ET DES FLECHES
2.9.2.3. COULEURS : NOIR SUR JAUNE, BLANC SUR VERT ET BLANC SUR ROUGE
2.9.2.4. LE GAZ NATUREL ET/OU PROPANE DOIVENT ETRE IDENTIFIES SELON LA NORME CSA/CGA B149.1
2.9.2.5. ETIQUETTES EN PLASTIQUE, AUTOCOLLANTES, A REVETEMENT DE PROTECTION ET A SOUS-FACE ENDUITE D'UN
ADHESIF DE CONTACT HYDRUFUGE, CONCUES POUR RESISTER A UN TAUX D'HUMIDITE RELATIVE DE 100%, A UNE
CHALEUR CONSTANTE DE 150°C ET A UNE CHALEUR INTERMITTENTE DE 200°C
2.9.2.6. LES TUYAUTERIES SUIVANTES DOIVENT ETRE INDIQUEES PAR DES ETIQUETTES EN PLASTIQUE SIGNALETIQUES:
9.2.6.1. EAU CHAUDE DOMESTIQUE
2.9.2.6.2. EAU FROIDE DOMESTIQUE
29.2.6.3. EAUX PLUVIALES
2.9.2.64. EAUX SANITAIRES
2.9.2.6.5. VENTILATION (SANITAIRE)
2.9.2.6.6. GAZ NATUREL
2.93. INSCRIPTIONS
293.1. IF_ESA II\II\(I;SACIEIPTIONS SERVANT A L'IDENTIFICATION DES SYSTEMES ET DES ELEMENTS DOIVENT ETRE REDIGEES EN
2.9.4. EMPLACEMENTS
2.9.4.1. LES PLAQUES ET LES ETIQUETTES DOIVENT ETRE POSEES A DES ENDROITS OU ELLES SERONT BIEN EN VUE ET

FACILEMENT LISIBLE A PARTIR DU PLANCHER DE TRAVAIL, DANS LES SALLES MECANIQUES ET LA OU
NON-DISSIMULE.

2.10. EPREUVE D'ETANCHEITE

2101
ETE

2.10.2.
2.10.2.1

2.10.2.2

2.10.2.3

2.10.3.
2.103.1

2.10.4.
2.10.4.1

AUCUNE TUYAUTERIE NE SERA ENFOUIE OU RECOUVERTE AVANT D'AVOIR SUBI LES EPREUVES EXIGEES ET AVOIR
APPROUVEE PAR L'INGENIEUR.

RESEAUX DE DRAINAGE ET D'EVENT
. TOUTES LES SORTIES DOIVENT ETRE BOUCHEES ET ON REMPLIRA TOUT LE RESEAU AVEC DE LEAU JUSQU'AU
POINT LE PLUS ELEVE. LE NIVEAU D'EAU DEVRA RESTER CONSTANT PENDANT 10 MINUTES (MINIMUM)
. SIL'INGENIEUR LE JUGE NECESSAIRE, UNE EPREUVE DE FUMEE SERA FAITE SUR TOUT LE RESEAU APRES LA POSE
ET LE RACCORDEMENT DE TOUS LES APPAREILS. TOUS LES SIPHONS SERONT ALORS REMPLIS DEAU ET UNE
EPAISSE FUMEE PRODUITE PAR UN APPREIL FUMIGENE APPROUVE SERA INTRODUITE DANS LE RESEAU. LORSQUE
LA FUMEE SORTIRA EN QUANTITE CONSIDERABLE PAR LES EVENTS DE TOIT, CES SORTIES SERONT BOUCHEES D'UNE
MANIERE ETANCHE.
. UNE PRESSION EGALE A UNE COLONNE D'EAU DE 1 POUCE MINIMUM SERA ALORS APPLIQUEE SUR TOUT LE
RESEAU. AUCUNE FUITE DE FUMEE NE DEVRA ETRE VISIBLE.

TUYAUTERIE D'EAU
. TOUS LES RESEAUX HYDRONIQUES SERONT SOUMIS A UNE PRESSION HYDROSTATIQUE EGALE A LA PLUS HAUTE
DES DEUX PRESSIONS SUIVANTES, SOIT DE 862 KPA (125LB/PO.CA) OU 1 1/2 FOIS LA PRESSION D'OPERATION DU
SYSTEME. CETTE PRESSION DEVRA SE MAINTENIR DANS LE SYSTEME PENDANT UNE DUREE DE 2 HEURES .
(MINIMUM). TOUTE FUITE SURVENANT PENDANT CES EPREUVES DEVRA ETRE REPAREE ET LE CIRCUIT REVERIFIE,
(I;IIEESIEAS\S/AII\éT DE PROCEDER AVEC L'ISOLATION THERMIQUE. PREVENIR L'INGENIEUR 48 HEURES AVANT LA TENUE
AIS.

AUTRES RESEAUX
. SOUMETTRE TOUTE LA TUYAUTERIE AUX ESSAIS DE PRESSION A UNE PRESSION EGALE A 1 1/2 FOIS LA PRESSION
D'OPERATION ET MAINTENIR PENDANT 24 HEURES. TOUTE FUITE SURVENANT PENDANT CES TESTS DEVRA ETRE
REPAREE ET LE CIRCUIT SERA REVERIFIE AVANT DE PROCEDER A LISOLATION THERMIQUE. PREVENIR L'INGENIEUR
48 HEURES AVANT LA TENUE DES ESSAIS

2.11. TUYAU DE GAZ NATUREL

2.11.1.
21111

2.11.1.2

2.11.1.3

2.11.1.4
2.11.2.

TUYAUTERIE

. EN ACIER NOIR CEDULE 40, SANS JOINTS LONGITUDINAUX

. 11/2 POUCE (38mm) A 2 POUCES (50mm), EXTREMITES A VISSER

. 2 1/2 POUCES (63mm) ET PLUS, EXTREMITES A SOUDER SELON LA NORME CSA W47.1 OU A BRIDES
. SOUDAGE (BRASSAGE TENDRE), ETAIN-ANTIMOINE 95/5

SUPPORTS

2.11.2.1. ANVIL, C/A : TIGE FILETEE (POUR DIAMETRE, VOIR LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER SELON LES

DIAMETRES DE LA TUYAUTERIE ET LE POIDS DE LA CHARGE), ET ADAPTEUR DE FIXATION A LA STRUCTURE

2.11.2.2. ESPACEMENT SELON LE CODE DE GAZ NATUREL CAN/CGA-B149.1-10 TABLEAU 5.8.3
2.11.2.3. AU TOIT : QUICK BLOCK DE "A BETTER IDEA", ESPACES CONFORMEMENT AU CODE DE GAZ NATUREL

2.11.3.

CAN/CGA-B149.1 TABLEAU 5.8.3. LES TUBES DOIVENT ETRE SOUTENUS SUR TOUTE LEUR LONGUEUR PAR UNE
STRUCTURE DE BOIS TRAITE. FIXER LA TUYAUTERIE AUX QUICK BLOCKS A L'AIDE DE FIXATIONS ANVIL.

PROTECTION

2.11.3.1. LES TUYAUX EXTERIEURS OU LES TUYAUX ET LES TUBES INTERIEUR§ EXPOSES A DES ATMOSPHERES CORROSIVES

2.114.

DOIVENT ETRE PROTEGES PAR UNE COUCHE DE PEINTURE OU UN REVETEMENT.

INSTALLATION

2.11.4.1. CONFORMEMENT A LA NORME CAN/CGA B149.1
2.11.4.2. INCLINER LA TUYAUTERIE VERS LES POINTS BAS DANS LE SENS DE LECOULEMENT
2.11.4.3. PREVOIR ET INSTALLER DES POINTS DE PURGE AUX POINTS BAS DU RESEAU ET A TOUS LES POINTS DE

2.11.5.

RACCORDEMENT DE LA TUYAUTERIE A L'EQUIPEMENT.

IDENTIFICATION

2.11.5.1. PEINTURER DE DEUX (2) COUCHES DE PEINTURE EMAILLEE DE COULEUR JAUNE. AVANT DE PEINDRE, LAVER ET

2.11.6.

DEGRAISSER LA TUYAUTERIE.

ROBINETS

2.11.6.1. A TOURNANT SPHERIQUE POUR LES DIAMETRES NOMINAL EGAL OU INFERIEUR A 2 POUCES (50mm)
2.11.6.2. EXCENTRIQUE POUR LES DIAMETRES NOMINAL SUPERIEUR A 2 POUCES (50mm)
2.1 1.&3.[)2(3&15{1\}%{ ET INSTALLER UN ROBINET D'ARRET (FERMETURE RAPIDE ET RACCORD FLEXIBLE) A CHAQUE APPAREIL

2.11.7.

JOINTS D'EXPANSION POUR TUYAUTERIE EXTERIEURE

2.11.7.1. PREVOIR DES BOUCLES DE DILATATION POUR LES TUYAUX DE 2 POUCES (50mm) OU MOINS A CHAQUE FOIS OU LA

LONGUEUR NON RESTREINTE DU TUYAU EST AU MOINS EGALE A 100 PIEDS (30 METRES). LA BOUCLE DE
DILATATION CONSISTE EN DES JOINTS DE DECALAGE DE 90 DEGRES DANS LA LONGUEUR DE LA CANALISATION
PRINCIPALE INSTALLEE EN CONFIGURATION DE BOITE OUVERTE. UNE LONGUEUR DE 200 PIEDS (61 METRES) DOIT
ETRE ANCREE AU MILIEU DE LA DISTANCE QUI SEPAREICHAQUE BOUCLE. POUR QUE LA DILATATION SOIT
POSSIBLE, UN DECALAGE OU UNE COURBE DE 90 DEGRES, ANCRE A 10 PIEDS (3 METRES) AU MOINS DE LA COURBE
OU DU DESSABLAGE.

2.11.7.2. UN DECALAGE OU UN CHANGEMENT DE DIRECTION DE 90 DEGRES SONT CONSIDERES COMME L'EQUIVALENT

D'UNE BOUCLE DE DILATATION SI LEUR LONGUEUR EST AU MOINS TROIS (3) FOIS SUPERIEUR A LA DIMENSION "A"
INDIQUE DANS LE TABLEAU CI-DESSOUS.

DIAMETRE (ACIER CEDULE 40)
3/4 POUCE (19mm)
1 POUCE (25mm)
1-1/4 POUCE (32mm)
2 POUCES (50mm)

DIMENSION "A"

4,5 PIEDS (1.4 metres)
5 PIEDS (1,5 metres)
5,5 PIEDS (1,6 métres)
6 PIEDS (2 métres)

1. GENERAL
2. PLOMBERIE
3. PROTECTION INCENDIE
31 APPLICATION
3.1.1.  TOUTES LES CONDITIONS GENERALES DE CE DEVIS, AINSI QUE TOUTES LES CLAUSES GENERALES DU DEVIS DE
L'ARCHITECTE S'APPLIQUENT ET FONT PARTIE INTEGRANTE DE LA PRESENTE SECTION.
32.  REFERENCES
ANSI/NFPA 13R - DERNIERE EDITION, INSTALLATION OF SPRINKLER SYSTEMS.
CI403-1985, RESEAUX D'EXTINCTEURS AUTOMATIQUES A EAU.
ANSUNFPA 14 - DERNIERE EDITION. STANDARD FOR THE INSTALLATION OF STANDPIPE, PRIVATE HYDRANT AND
324. ANSINFPA 10 - DERNIERE EDITION, STANDARD FOR PORTABLE FIRE EXTINGUISHERS.
33.  DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES
33.1.  SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER ET LES FICHES TECHNIQUES CONFORMEMENT AUX EXIGENCES DE LA NORME
ANSI/NFPA 13R, AUX INDICATIONS DES DESSINS D'EXECUTION ET AUX CRITERES DE CALCUL.
34.  CRITERES DE CALCUL
34.1.  SYSTEME DEXTINCTEURS AUTOMATIQUES CALCULE CONFORMEMENT A LA NORME ANSI/NFPA 13R, EN FONCTION
DES PARAMETRES SUIVANTS.
3411 RISQUES A MAITRISER . .
34111 LES NIVEAUX DE RISQUES POUR LES DIFFERENTS NIVEAUX SONT INDIQUES SUR LES PLANS. CHAQUE
ETAGE REPRESENTE UNE (1) ZONE TEL QU'INDIQUE AU DETAIL.
3412, DIAMETRE ET DISPOSITION DE LA TUYAUTERIE
34121 INSTALLATION CONCUE SELON LE CALCUL HYDRAULIQUE.
34.1.22. DISPOSITION DES TETES D'EXTINCTEURS: CONFORME A LA NORME ANSI/NFPA 13R.
34.13. ALIMENTATION EN EAU R
34131 IMMEDIATEMENT APRES L'OBTENTION DU CONTRAT, LENTREPRENEUR DEVRA EFFECTUER A SES FRAIS
LE TEST DE PRESSION ET DE DEBIT EFFECTUE A LA BORNE-FONTAINE LA PLUS PRES DU POINT DE
34.132. LA DEMANDE EN DEBIT DEVRA ETRE LA PLUS GRANDE DES DEMANDES, SOIT CELLE DU SYSTEME  DE
GICLEURS INCLUANT L'ALLOCATION POUR BOYAUX (INTERIEURS ET EXTERIEURS) TELLE QUE DEFINIE
PAR LE NFPA 13R. A .
34.133. LA DEMANDE EN PRESSION DEVRA ETRE CELLE DU SYSTEME DE GICLEURS INCLUANT ~ L'ALLOCATION
POUR LES BOYAUX (INTERIEURS ET EXTERIEURS).
34.14. ZONAGE DU SYSTEME D'EXTINCTEURS
34141 SYSTEME DIVISE EN ZONES, SELON LES INDICATIONS.

3.5. FICHES D'ENTRETIEN

35.1

FOURNIR LES INSTRUCTIONS RELATIVES A LENTRETIEN DU SYSTEME.

3.6. MATERIEL DE RECHANGE/ D'ENTRETIEN

3.6.1.

37. E
37.1.

ww
NN
b=

3.7.1.3.
3.7.14.

38. R

{-‘&URNIR LES TETES DEXTINCTEURS DE RECHANGE ET LES OUTILS NECESSAIRES, SELON LA NORME ANSI/NFPA

TENDUE DES TRAVAUX

LA LISTE SUIVANTE EST NON LIMITATIVE ET NE DEGAGE PAS LENTREPRENEUR D'EXECUTER TOUS LES AUTRES
TRAVAUX MENTIONNES AILLEURS AU DEVIS, AUX PLANS OU EXIGER EN VERTU D'UN CODE.

UN SYSTEME COMPLET D'EXTINCTEURS AUTOMATIQUES SOUS EAU AVEC CONNEXIONS SIAMOISES.

UN SYSTEME COMPLET DE CANALISATION INCENDIE AVEC UNE COLONNE MONTANTE DANS CHACUNE DES
CAGES D'ESCALIERS AVEC PRISE DE REFOULEMENT DE 65 MM, SELON LES NORMES NFPA 14 ET LE CODE DE
CONSTRUCTION DU QUEBEC.

DES EXTINCTEURS PORTATIFS DANS CHACUN DES LOCAUX TECHNIQUES ET SUR LES ETAGES.
L'ENTREPRENEUR DEVRA SOUMETTRE DES PLANS ET DES CALCULS HYDRAULIQUES AUX AUTORITES
COMPETENTES ET LES FAIRE ACCEPTER ET FOURNIR UNE PREUVE ECRITE.

ESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR

3.8.1

3.8.2.

L'ENTREPRENEUR EN PROTECTION-INCENDIE EST CONSCIENT QUE L'AGENCEMENT DES CONTROLES EXTINCTEURS
AUTOMATIQUES, CANALISATIONS INCENDIE ET AUTRES LE CONCERNANT QUI SONT MONTRES AUX PLANS ET
DEVIS DE L’INQENIEUR SONT SUJETIA L'APPROBATION PAR LES AUTORITES COMPETENTES (LE. LA VILLE OU
SERVICE DE GENIE, SERVICE DE PREVENTIONS DES INCENDIES, LES CODES CNB ET NFPA) ET AUTRES S'IL Y A LIEU.
ADVENANT UNE CONTRADICTION ENTRE LES PLANS ET DEVIS DE L'INGENIEUR ET LES EXIGENCES DES AUTORITES
COMPETENTES, LENTREPRENEUR A LA RESPONSABILITE DE SE CONFORMER A CES EXIGENCES AU MOMENT DE SA
ISEg)(}JGI\iIElI\SI(S:%OSN CAR AUCUNE REMUNERATION ADDITIONNELLE NE SERA ACCORDEE POUR AVOIR MANQUER A CES

3.9. SYSTEME MIXTE

39.1.
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L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER UN SYSTEME DE CANALISATION-INCENDIE ET EXTINCTEURS
AUTOMATIQUES COMPRENANT ENTRE AUTRES LES ITEMS SUIVANTS:

RACCORDEMENT A LENTREE D'EAU.
CENTRE DE CONTROLE. )} .
DISTRIBUTION ROBINET ET REGLAGE D'ETAGE ET EXTINCTEURS AUTOMATIQUES.

SRoAggggES DE 65 MM ET CE A TOUS LES ETAGES ET DANS CHACUNE DES CAGES D'ESCALIERS AINSI QU'AU

SUPPORT SISMIQUE TEL QUE DECRIT DANS NFPA 13R ET DANS LA SECTION SISMIQUE.

3.10. SUPPORTS

3.10.1. TYPE AJUSTABLE, APPROUVES PAR LES ULC ET CONFORMES AUX EXIGENCES DE LA NORME NFPA 13R.
3.11. TUYAUTERIE, RACCORDS ET ROBINETTERIE
3.11.1. PRESSION: LA TUYAUTERIE, LES RACCORDS ET LA ROBINETTERIE DEVRONT ETRE CONCUS POUR UNE PRESSION
DE 1034 KPAG (150 PSIG).
3.11.2. TUYAUTERIE
3.11.2.1. EN METAL FERREUX: SELON LA NORME ANSI/NFPA 13R.
3.113. RACCORDS ET JOINTS SELON LA NORME ANSI/NFPA 13R R . . .
3.11.3.1. POUR TUYAUTERIE EN METAL FERREUX: RACCORDS ET JOINTS A VISSER, A SOUDER, A BRIDES OU A EMBOUTS
RAINURES PAR ROULAGE.
3.114. ROBINETTERIE . R
3.11.4.1. ROBINETS HOMOLOGUES PAR LES ULC POUR UTILISATION DANS UN SYSTEME DE PROTECTION INCENDIE.
3.11.4.2. ROBINETS JUSQU'A DN 2: ROBINETS-VANNES EN BRONZE, A TIGE A VIS EXTERIEURE ET ARCADE, A EMBOUTS
A VISSER.
3.11.4.3. ROBINETS DE DN 2%2 ET PLUS: VANNES A PAPILLON A TIGE INDICATRICE, EN FONTE, A EMBOUTS A BRIDES OU
RAINURES PAR ROULAGE.
3.11.4.4. CLAPETS DE RETENUE: A BATTANT.
3.11.45 PURGEURS: A BILLE.
3.11.5. SUSPENSIONS ) N
3.11.5.1. SUSPENSIONS HOMOLOGUEES PAR LES ULC POUR UTILISATION DANS UN SYSTEME DE PROTECTION-INCENDIE.

3.12.1. GENERALITES: SELON LA NORME NFPA 13R ET APPROUVEES PAR LES ULC POUR UTILISATION DANS UN RESEAU DE
PROTECTION-INCENDIE.
3.12.2. TETES DU TYPE A REPERTORIEES ULC, A REPONSE RAPIDE, MODELE VERS LE HAUT AVEC BULBE DE VERRE DE
COULEUR CODEE (57°C) ET DE COULEUR LAITON NATUREL.

3. CRITERE D'ACCEPTATION: TYCO TY-FRL.

4. TETES DU TYPE B REPERTORIEES ULC, A REPONSE RAPIDE, MODELE SEMI-ENCASTRE PENDANT AVEC BULBE DE
VERRE DE COULEUR CODEE (57°C) ET DE COULEUR LAITON NATUREL.

. CRITERE D'ACCEPTATION: TYCO TY-FRL.

3.12.6. CLASSE TEMPERATURE INTERMEDIAIRE DANS LES SALLES MECANIQUES ET CAGE D'ASCENSEUR. POUR LES TETES
SITUEES PRES DES AEROTHERMES, INSTALLER LA CLASSE SELON LA DISTANCE DE L'AEROTHERME, LE CAS
ECHEANT.

3.12.7. TETES DE GICLEURS A APPLICATION SPECIFIQUE POUR FENETRES EN LAITON, A REPONSE RAPIDE, AVEC
TEMPERATURE LIMITE DE 68°C.

3.12.8. CRITERE D'ACCEPTATION: TYCO MODEL WS.

3.13. SOUPAPES D'ALARME
3.13.1. SOUPAPE D'ALARME AVEC CHAMBRE DE RETARD ET POMPE D'APPOINT SELON LA NORME ANSI/SNPA 13 ET

HOMOLOGUE ULC POUR SERVICE DE PROTECTION INCENDIE.
3.13.2. INCLUANT LES ACCESSOIRES SUIVANTS:

3.13.2.1. ROBINET DE VIDANGE.

3.13.2.2. CLAPET DE RETENUE.

3.13.2.3. MANOMETRES.

3.13.2.4. ROBINETS D'ISOLEMENT DU TYPE INDICATEUR (SUPERVISE).

3.13.2.5. CONTACT NC POUR INDICATION DE MAUVAIS FONCTIONNEMENT DE LA POMPE DE PRESSION D'APPOINT.

3.13.3. LA POMPE DE PRESSION D'APPOINT DOIT MAINTENIR LA PRESSION DU SYSTEME ET ETRE ENTRAINEE PAR UN
MOTEUR DE 1/3 HP A 120 V/1/60.

3.13.4. PREVOIR PRESSOSTATS POUR TROUBLE SI HAUTE PRESSION OU SI BASSE PRESSION DANS LE RESEAU APRES LA
SOUPAPE D'ALARME.

3.13.5. LA POMPE DE PRESSION D'APPOINT SERA FOURNIE AVEC CONTROLEUR, SUPPORT DE MONTAGE, SOUPAPE DE
SURETE ET MANOMETRE. LA SOUPAPE DE SURETE SERA AJUSTEE A UNE PRESSION SUPERIEURE DE 70 KPA A LA
PRESSION NORMALE.

3.13.6. QUAND LA PRESSION DU SYSTEME MESUREE PAR LE PRESSOSTAT DU CONTROLEUR DE LA POMPE D'APPOINT TOMBE
SOUS SON POINT DE CONSIGNE, LA POMPE DEMARRE. LA POMPE D'APPOINT S'ARRETE LORSQUE LA PRESSION EST
RETABLIE DANS LE SYSTEME.

3.14. CONTACTEURS DE SURVEILLANCE

3.14.1. CARACTERISTIQUES GENERALES: CONTACTEURS CONFORMES A LA NORME ANSI/NFPA 13R, HOMOLOGUES PAR LES
ULC POUR UTILISATION DANS UN SYSTEME DE PROTECTION INCENDIE.

3.14.2. CONTACTEURS RELIES AUX APPAREILS DE ROBINETTERIE

3.14.3. CONTACTEURS RELIES MECANIQUEMENT AU CORPS DES APPAREILS DE ROBINETTERIE, AVEC CONTACTS
NORMALEMENT OUVERTS ET CONTACTS NORMALEMENT FERMES, CONCUS POUR ASSURER LA SURVEILLANCE DU
SYSTEME.

3.14.4. CONTACTEURS DE DEBIT
3.14.4.1. CONTACTEURS AVEC CONTACTS NORMALEMENT OUVERTS ET CONTACTS NORMALEMENT FERMES, CONCUS
POUR ASSURER LA SURVEILLANCE DU SYSTEME.

3.14.5. MANOCONTACTEURS D'ALARME
3.14.5.1. CONTACTEURS AVEC CONTACTS NORMALEMENT OUVERTS ET CONTACTS NORMALEMENT FERMES, CONCUS
POUR ASSURER LA SURVEILLANCE DU SYSTEME.

3.15. TIMBRES HYDRAULIQUES A EAU

3.15.1. TIMBRES HYDRAULIQUES SELON LA NORME ANSI/NFPA 13R, HOMOLOGUES PAR LES ULC POUR UTILISATION DANS
UN SYSTEME DE PROTECTION INCENDIE. LES TIMBRES DOIVENT ETRE INSTALLES AUX ENDROITS INDIQUES.

3.16. MANOMETRES

3.16.1. MANOMETRES HOMOLOGUES PAR LES ULC.
3.16.2. PRESSION MAXIMALE EGALE A DEUX (2) FOIS, AU MOINS, LA PRESSION DE SERVICE AU POINT D'INSTALLATION.

3.17. PLAQUES INDICATRICES

3.17.1. PLAQUES INDICATRICES A INSCRIPTIONS BILINGUES POUR VANNES D'ESSAI ET VANNES DE VIDANGE: SELON LA
NORME ANSI/NFPA 13.

3.18. ARMOIRES POUR MATERIEL D'ENTRETIEN OU DE RECHANGE

3.18.1. ARMOIRES POUR ENTREPOSAGE DU MATERIEL D'ENTRETIEN, DES OUTILS SPECIAUX ET DES TETES DE RECHANGE.
3.18.2. ARMOIRES CONSTRUITES SELON LES NORMES DES FABRICANTS DES TETES D'EXTINCTEURS.

3.19. RONDEL!

3.19.1. PARTOUT OU LES TUYAUX PASSENT A TRAVERS DES MURS, LE SOUS-TRAITANT DEVRA FOURNIR ET INSTALLER DES
RONDELLES EN ACIER CHROME AVEC MECANISME DE SERRAGE CHARNIERE DISSIMULEE FIG. 20 DE GRINNELL.

3.19.2. AILLEURS PARTOUT OU LES TUYAUX PASSERONT A TRAVERS LES MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS, POSER DES

RONDELLES EN FONTE DE CHAQUE COTE.

LES RONDELLES DE PLANCHER SERONT GRINNELL N 400 EQUIVALENT APPROUVE, AUX ENDROITS OU LES

MANCHONS PASSERONT LE NIVEAU FINI DES PLANCHERS, SELON LES CLAUSES SPECIFIQUES.

3.19.4. LES RONDELLES DE PLANCHER, AILLEURS SERONT FIG. 396 GRINNELL.

3.19.5. LES RONDELLES AUX MURS ET PLAFONDS SERONT GRINNELL N 395 OU EQUIVALENT.

3.19.3.

3.20. DRAINS

3.20.1. INSTALLER DES DRAINS A TOUS LES POINTS BAS DE LA TUYAUTERIE SELON LES EXIGENCES DU NFPA 13, DERNIERE
EDITION.

3.20.2. CHAQUE SOUPAPE D'ALARME DEVRA AVOIR UN DRAIN DE 50 MM POUR LA PURGE AUTOMATIQUE DE LA LIGNE
D'ALARME ET UN POUR L'ESSAI DE LA SOUPAPE QUI SERONT PROLONGES JUSQU'AUX ENTONNOIRS PREVUS A CET
EFFET PAR LE SOUS-TRAITANT EN PLOMBERIE-CHAUFFAGE.

3.21. TUYAUX D'ESSAI

321.1. UNTUYAU D'ESSAI DEVRA ETRE INSTALLE POUR CHAQUE ZONE, EN CONFORMITE A LA NORME NFPA 13, DERNIERE
EDITION.

3.22. PANIERS PROTE

SURS

3.22.1. PREVOIR DES PANIERS PROTECTEURS, PEINTS EN ROUGE ET FAITS DE BROCHE SOLIDE, POUR PROTEGER LES TETES
DE GICLEURS AUTOMATIQUES SE RETROUVANT A MOINS DE 2.75 M DU SOL DANS UN LOCAL TECHNIQUE ET SUR LES
GICLEURS DANS LES ENTREPOTS AU SOUS-SOL.

3.23. VERRE INDICATEUR

3.23.1. LES TUYAUX D'ESSAI INSTALLES EN CONFORMITE AVEC L'ARTICLE CI-DESSUS SONT MUNIS D'UN RACCORD FIG. 1355
DE GRINNEL, APPROUVES PAR LES ULC, 25 MM DE DIAMETRE AVEC VERRE INDICATEUR EN PYREX.

3.24. SORTIES DE NETTOYAGE

3.24.1. DES SORTIES DE NETTOYAGE DEVRONT ETRE INSTALLEES A CHAQUE ENDROIT REQUIS. ELLES DEVRONT ETRE
SUIVANT LE NFPA 13R DERNIERE EDITION, APPENDICE « A ».

3.25. INSTALLATION

3.25.1. INSTALLER LE SYSTEME D'EXTINCTEURS AUTOMATIQUES, LE VERIFIER ET LE SOUMETTRE A UN ESSAI
D'ACCEPTATION CONFORMEMENT A LA NORME ANSI/NFPA 13R.

3.25.2. INSTALLER LE SYSTEME DE CANALISATION INCENDIE, LE VERIFIER ET LE SOUMETTRE A UN ESSAI CONFORMEMENT
A LA NORME NFPA 14.

3.25.3. INSTALLER LA POMPE DE PRESSION DIFFERENTIELLE ET LA RELIER A LA SOUPAPE D'ALARME CONFORMEMENT AUX
INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

3.25.4. TOUS LES TUYAUX DEVRONT ETRE EPROUVES A UNE PRESSION HYDROSTATIQUE DE 1 380 KPAG (200 PSI), PENDANT
UNE PERIODE DE DEUX (2) HEURES (MINIMUM).

3.25.5. LES SOUPAPES DE CONTROLE SERONT TESTEES ET L'ENTREPRENEUR DEVRA PRODUIRE UN RAPPORT ECRIT DE
L'ESSAL LES CORRECTIFS SERONT APPORTES AUSSITOT PAR LENTREPRENEUR JUSQU'A ACCEPTATION COMPLETE DE
L'INSTALLATION PAR L'INSPECTEUR.

3.25.6. EN PRESENCE DU REPRESENTANT DU MANUFACTURIER DU PANNEAU D'ALARME INCENDIE ET DE LENTREPRENEUR,
CHACUN DES DISPOSITIFS DE DETECTION RELIES AU PANNEAU D'ALARME INCENDIE SERA TESTE
INDIVIDUELLEMENT.

. FAIRE LES ESSAIS SUR LA POMPE D'APPOINT ET LA SOUPAPE D'ALARME ET FAIRE RAPPORT DES PRESSIONS
D'OPERATION VERIFIEES.

3.25.8. FAIRE LES ESSAIS EN PRESENCE DU REPRESENTANT DES AUTORITES COMPETENTES.

3.25.9. INSTALLER LE TIMBRE HYDRAULIQUE SELON LES INDICATIONS.

3.26. CALCULS
3.26.1. TOUTES LES DIMENSIONS DE TUYAUTERIE DE PROTECTION-INCENDIE DEVRONT ETRE DETERMINEES PAR LA
METHODE « HYDRAULIQUE ». UN FACTEUR DE SECURITE DE 10% DEVRA ETRE UTILISE SELON LA PRESSION ET LE
DEBIT MESURE LORS DES ESSAIS.

3.27. ACCEPTATION DES CALCULS

3.27.1. APRES AVOIR SOUMIS CES PLANS ET CALCULS HYDRAULIQUES AUX AUTORITES COMPETENTES, L'ENTREPRENEUR
DEVRA ATTENDRE QU'ILS SOIENT ACCEPTES AVANT DE DEBUTER LES TRAVAUX. A LA FIN DES TRAVAUX, C'EST A
DIRE A L'ACCEPTATION PROVISOIRE, IL DEVRA FOURNIR COPIE DES LETTRES D'ACCEPTATION ET DE CONFORMITE
AU PROPRIETAIRE VIA L'INGENIEUR, AINSI QUE LE RESULTAT DES ESSAIS.

3.28. TUYAUTERIE EXPOSEE DANS LES ENDROITS PUBLICS

3.28.1. DANS LES ENDROITS PUBLICS OU LA TUYAUTERIE EST EXPOSEE, LES EMBRANCHEMENTS SERONT DE DIAMETRE
CONSTANT DE 50 MM AVEC JOINTS SOUDES ET LOCALISES SUIVANT LES INSTRUCTIONS DE L'INGENIEUR.

3.29. OUTILS

3.29.1. LAISSER QUINZE (15) EXTINCTEURS DE RECHANGE POUR CHAQUE TYPE D'EXTINCTEUR UTILISE AU PROPRIETAIRE, A
L'ACCEPTATION PROVISOIRE.

3.29.2. LAISSER DEUX (2) CLEFS ANGLAISES SPECIALES POUR LA POSE DES EXTINCTEURS AU PROPRIETAIRE, A
L'ACCEPTATION PROVISOIRE.

3.30. PEL

RE

3.30.1. LE SOUS-TRAITANT DEVRA VEILLER A CE QU'AUCUNE TETE DE GICLEUR NE SOIT PEINTE. IL DEVRA PROTEGER LES
TETES AVEC DES SACS EN PLASTIQUE OU POLYTHENE SOLIDEMENT RETENUS EN PLACE PAR UNE FICELLE A UN FIL
DE FER ET CECI AVANT QU'ON PROCEDE AUX TRAVAUX DE PEINTURE.

3.30.2. TOUTE TETE PEINTE SERA REMPLACEE PAR LE SOUS-TRAITANT A SES FRAIS.

3.31. INDICATIONS DE DEBIT

3.31.1. LES INDICATEURS DE DEBIT SERONT FOURNIS PAR LE MEME FOURNISSEUR QUE CEUX DU RESTE DE L'EQUIPEMENT
EN PROTECTION INCENDIE ET INSTALLES ET RACCORDES PAR L'ENTREPRENEUR EN PROTECTION INCENDIE.

3.32. EXTINCTEURS PORTATIES

3.32.1. EXTINCTEUR A POUDRE CHIMIQUE MULTI-USAGE : TYPE RECHARGEABLE AVEC TUYAU ET BEC D'INTERRUPTION,
ETIQUETE ULC POUR PROTECTION DE CLASSE A, B ET C. TAILLE COMME INDIQUE.

3.32.2. EXTINCTEUR SUR CROCHET : DANS TOUT ENDROIT TECHNIQUE OU DANS LES ENTREPOTS. TYPE RECOMMANDE PAR

LE FABRIQUANT.

IDENTIFICATION : IDENTIFIER LES EXTINCTEURS CONFORMEMENT AUX RECOMMANDATIONS DU NEPA 10.

ATTACHER L'ETIQUETTE OU LA VIGNETTE BILINGUE AUX EXTINCTEURS, INDIQUANT LE MOIS ET L'ANNEE

D'INSTALLATION. PREVOIR DE L'ESPACE POUR LES DATES DE VERIFICATION.

3.323.

4.1. CONDUITS ET RACCORDS

4.1.1. CONDUIT D'AIR RECTANGULAIRE, ROND ET OVALE (AVEC OU SANS JOINTS SPIRAL)

4.1.2. DESCRIPTION

4.1.2.1.  LES CONDUITS D'AIR RECTANGULAIRES SERONT EN ACIER GALVANISE ASTM-A653/A653M, ZINGAGE G90,
CONFORMES AUX RECOMMANDATIONS DU CHAPITRE 1 ET, SOUS RESERVE DU TABLEAU "CLASSE
D'ETANCHEITE DES CONDUITS D'AIR" CI-BAS, AU CONTENU DES TABLES 1-1 @ 1-13 INCLUSIVEMENT DE LA
SMACNA "HVAC DUCT CONSTRUCTION STANDARDS, METAL & FLEXIBLE", DERNIERE EDITION EN VIGUEUR.
LES CONDUITS D'AIR RONDS STANDARDS OU A JOINTS SPIRALES SERONT EN ACIER GALVANISE ASTM-A653,
ZINGAGE G90, CONFORMES AUX RECOMMANDATIONS DU CHAPITRE 3 ET SOUS RESERVE DU TABLEAU "CLASSE
D'ETANCHEITE DES CONDUITS D'AIR" CI-BAS, AU CONTENU DES TABLES 3.1 @ 3.4 INCLUSIVEMENT DE LA
SMACNA "HVAC DUCT CONSTRUCTION STANDARDS, METAL, FLEXIBLE", DERNIERE EDITION EN VIGUEUR.
LE FABRIQUANT ET L'INSTALLATEUR DE CONDUITS DOIT SELECTIONNER LES TRAITS DANS LES OPTIONS DE
JOINTS, RENFORCEMENTS, RACCORDS ET SUPPORTS QUI PRODUIRONT UN ASSEMBLAGE COMPOSE QUI SERA
CONFORME AUX CRITERES DE PERFORMANCE IDENTIFIES DANS LES MANUELS SMACNA, HVAC DUCT
CONSTRUCTION STANDARDS, METAL & FLEXIBLE, DERNIERE EDITION EN VIGUEUR.
LORSQUE LA CLASSE DE PRESSION N'EST PAS INDIQUEE, UTILISER LA CLASSE 1 POUCE DE COLONNE D'EAU (250
Pa), ET CE, QUELLE QUE SOIT LA VITESSE D'AIR DANS LE CONDUIT, SAUF LORSQUE LES CONDUITS SONT A
VOLUME VARIABLE. TOUS LES CONDUITS A VOLUME VARIABLE EN AMONT DES BOITES V.A.V. DOIVENT ETRE
CONCUS POUR UNE PRESSION DE 2 POUCES C.E. (500Pa).

4.1.2.2.

4.12.3.

4.1.24.

4.1.3. SUPPORTS ET FIXATIONS

4.13.1.  POUR LA SUSPENSION ET LA FIXATION DES CONDUITS (QUALITE ET ESPACEMENT REQUIS), RESPECTER LES
RECOMMANDATIONS DE LA SMACNA "HVAC DUCT CONSTRUCTION STANDARDS, METAL & FLEXIBLE,
CHAPITRE 4. AUCUN SUPPORT EN METAL PERFORE NE SERA ACCEPTE OU TOLERE POUR LES SUPPORTS DES
CONDUITS D'AIR.
MUNIR LES CORNIERES DE SUSPENSIONS D'ECROUS DE BLOCAGE ET DE RONDELLES
LES INDICATIONS DU CHAPITRE 4 DE LA SMACNA "HANGERS AND SUPPORTS" DOIVENT ETRE UTILISEES
CONJOINTEMENT AUX RECOMMANDATIONS DES INSTRUCTIONS DE FIXATIONS PARASISMIQUES DECRITES AU
DEVIS MECANIQUE SOUS LA RUBRIQUE "INSTRUCTIONS TECHNIQUES DE PROTECTION CONTRE LES SEISMES".

LE CAS ECHEANT, AJUSTER LA METHODE ET LA QUALITE DU SUPPORT ET DE SA FIXATION POUR RESPECTER
LES EXIGENCES ALORS PRESCRITES.

4.1.3.2.
4.1.3.3.

CONDUIT D'AIR FLEXIBLE

4.1.  FLEXMASTER, TYPE T/L

4.2.  CONDUIT FLEXIBLE ALUMINIUM TRIPLE LOCK

4.3.  BUSE D'AERAGE SEMI-RIGIDE ET LEGERE, NON-ISOLE, FABRIQUEE DANS UNE BANDE D'ALUMINIUM
EXTRA-DOUX, ENROULEE EN SPIRALE ET ASSEMBLEE MECANIQUEMENT FORMANT UN ASSEMBLAGE PAR
AGRAFES ETANCHE A L'EAU ET A L'AIR TRIPLE LOCK

4.14.4. APPROUVE ULC-S110 ET UL181, CLASSE 1
4.14.5.  L'INDICE DE PROPAGATION DE FLAMME NE DOIT PAS DEPASSER 25 ET L'INDICE DE POUVOIR FUMIGENE NE
DOIT PAS DEPASSER 50
4.1.4.6.  LES CONDUITS D'AIR SOUPLES NE DOIVENT PAS MESURER PLUS DE 6 PIEDS (2000mm)
4.1.5. CONDUIT SPIRALE PAR SPIRO METAL

415.1. BN ACIER GALVANISE SELON LA NORME ASTM A527-71 ) )

4152.  CONDUIT ROND ET/OU OVALE REALISE EN CONTINU A PARTIR D'UNE BANDE DE METAL ENROULEE
HELICOIDALEMENT, AVEC UNE AGRAFFE DE 4 PLIS, PAR UN PROCEDE DE FABRICATION AUTOMATIQUE TEL
QUE SPIROMETAL OU SPIROMEGA )

4153.  LES CONDUITS ET ACCESSOIRES ISOLES, RONDS OU OVALES COMPRENNENT UNE GAINE EXTERIEURE
ETANCHE, 1 POUCE (25mm) DISOLATION DE FIBRE DE VERRE ET UNE GAINE INTERIEURE PERFOREE.
LISOLATION SERA EN FIBRE DE VERRE ET AURA UN FACTEUR DE CONDUCTIVITE THERMIQUE DE
0,27BTU/HRE/PI/PO/°F A UNE TEMPERATURE DE 75°F

4.154.  EPAISSEUR, FABRICATION ET RENFORCEMENT SELON L'ASHRAE ET LA SMACNA ET LE TABLEAU SUIVANT:

ROUND DUCTS OVAL DUCTS
INSULATED AND NON-INSULATED INSULATED AND NON-INSULATED
EXT. INT. EXT. INT.

DIMENSION GAUGE | GAUGE DIMENSION GAUGE | GAUGE
314" 26 24 UP TO 24" 24 2
15"-26" 24 24 25" - 48" 2 22
28"- 36" 2 24 49" - 70" 20 22
38" - 50" 20 2 71" AND MORE 18 2
52" 60" 18 2
62" - 80" 16 2

4.1.6. COUDE AVEC DEFLECTEUR

4.1.6.1. A PAROI DOUBLE EPAISSEUR, EN FORME AERODYNAMIQUE FABRIQUE EN USINE OU EN ATELIER, CONFORME
AUX RECOMMANDATIONS DE LA SMACNA, FIXES A L'AIDE DE VIS AUTO-TARAUDEUSES AERODYNAMIQUE
DUROVANE RAIL OU EQUIVALENT.

4.2. VOLETS
4.2.1. BALANCEMENT MANUEL

42.1.1.  REGISTRE A LAME FAITES DU MEME MATERIAU QUE LE CONDUIT D'AIR MAIS DE L'EPAISSEUR NORMALISEE
IMMEDIATEMENT SUPERIEURE A CELLE DE CE DERNIER, AVEC DISPOSITIF DE RENFORT APPROPRIE ET TIGE DE
COMMANDE AVEC DISPOSITIF DE VERROUILLAGE ET INDICATEUR DE POSITION.

422. MOTORISE

422.1.  REGISTRE A VOLETS OPPOSES, EN ALUMINIUM EXTRUDE, COMPORTANT DES GARNITURES D'ETANCHEITES EN
VINYLE EXTRUDE DE GARNITURE LATERALES EN ACIER INOXYDABLE A RESSORT ET MONTE DANS UN BATI
EN ALUMINIUM EXTRUDE, ROULEMENT EN BRONZE AUTOLUBRIFIANT, MISE EN PLACE PAR SIMPLE PRESSION,
PIVOTS EN LAITON ET TIRANTS, SUPPORTS ET TIGES DE COMMANDE EN ACIER PLAQUE, TEL QUE TAMCO SERIE
1000 OU 9000 POUR LES PRISES D'AIR EXTERIEUR ET LES SORTIES D'AIR VERS LEXTERIEUR.

4222,  ACTUATEUR DE 120V (OU SELON LES INDICATIONS AUX PLANS) DE BELIMO AVEC RESSORT DE RAPPEL ET
CONTACT DE FIN DE COURSE, FOURNI AVEC LE VOLET, INSTALLE ET RACCORDE PAR LENTREPRENEUR
ELECTRIQUE.

4.2.3. ANTI-RETOUR
423.1.  REGISTRE AUTOMATIQUE, A FONCTIONNEMENT PAR GRAVITE, EN ALUMINIUM EXTRUDE.
4232,  TAMCO SERIE 7000 OU EQUIVALENT.

4.24. COUPE-FEU STATIC
424.1. REGISTREDU TYPEBOUC.

4.2.4.2.  HOMOLOGUES UL, ULC ET DOIT REPONDRE AUX EXIGENCES DE LA NORME ANSI/NFPA 90A.
424.3.  TEL QUE NAILOR OU EQUIVALENT APPROUVE.
4244 A LA SUITE DE L'INSTALLATION DE VOLETS-FEU, LENTREPRENEUR DEVRA COMPLETER L'INSPECTION ET

L'ESSAI DES VOLETS-FEU SELON LA NORME NFPA 80. LENTREPRENEUR DEVRA ENSUITE REMETTRE UNE
LETTRE A L'INGENIEUR CONFIRMANT QUE LES TESTS ONT ETE COMPLETES EN SUIVANT LA NORME.

4.3. ISOLATIONS

43.1. ISOLATION ACOUSTIQUE

43.1.1.  MATELAS RIGIDE EN FIBRE DE VERRE ATTENUES A LA FLAMME ET LIEES A L'AIDE D'UNE RESINE
THERMODURCISSABLE. LA SURFACE EXPOSEE AU FLUX D'AIR ET LES LONG BORDS SONT PROTEGES PAR UN
TRAITEMENT ACRYLIQUE DURABLE, TEL QUE PERMACOTE LINACOUSTIQUE TYPE R-300. LA SURFACE NOIR ET
LISSE DOIT FAIRE FACE AUX FLUX D'AIR.

43.1.2. LA DOUBLURE DOIT ETRE DECOUPEE DE FACON A FORMER DES JOINTS CHEVAUCHANT BIEN SERRES. LES
PARTIES DU DESSUS DOIVENT ETRE SOUTENUES PAR LES PARTIES LATERALES.

43.1.3.  FIXER AU CONDUIT AVEC UN ADHESIF APPROUVE, CONFORME A LA NORME ASTM C916. TOUS LES BORDS ET
LES JOINTS DECOUVERTS DOIVENT ETRE RECOUVERT DE L'ENDUIT POUR JOINTS SUPER SEAL, DU TRAITEMENT
POUR BORDS SUPER SEAL DE JOHNS MANVILLE.

43.14.  FIXER LA DOUBLURE AUSSI AVEC DES ATTACHES MECANIQUES ESPACEES SELON LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER. LA LONGUEUR DE LA GOUPILLE DOIT ETRE ASSEZ GRANDE POUR MAINTENIR LA
DOUBLURE FERMEMENT EN PLACE TOUT EN COMPRIMANT CELLE-CI AU MINIMUM.

43.1.5.  LISOLANT SERA POSE EN USINE SELON LES DIRECTIVES DU GUIDE D'INSTALLATION DES DOUBLURES EN FIBRE
DE VERRE POUR CONDUITS, FIBROUS GLASS DUCT LINER INSTALLATION STANDARD DE LA NAIMA.

43.1.6.  L'INDICE DE PROPAGATION DE FLAMME NE DOIT PAS ETRE SUPERIEUR A 25 ET LE DEGAGEMENT DE FUMEE NE
DOIT PAS EXCEDER 50.

4.3.1.7.  EPAISSEUR DE 1 POUCE (25mm) OU SELON LES INDICATIONS EN PLAN.

43.2. INSTALLER L'ISOLANT ACOUSTIQUE AUX ENDROITS SUIVANTS:
432.1.  SUR UNE LONGUEUR DE 15 PIEDS (4500mm) LES CONDUITS DE RETOUR ET D'ALIMENTATION DES EQUIPEMENTS

DE CVAC AVANT UN VENTILATEUR, TEL QUE:

- LES UNITES INTERIEURES DES SYSTEMES DE CLIMATISATION (THERMOPOMPE, SYSTEME VRF,
VENTILOCONVECTEUR, ETC.)

- LES VENTILATEURS RECUPERATEURS D'ENERGIE / DE CHALEUR INSTALLES AU TOIT OU DANS TOUTE
PIECE POUVANT ETRE OCCUPEE / UTILISEE;

- LES UNITES DE TOITURE;

- LES UNITES D'APPORT D'AIR FRAIS;

- LES VENTILATEURS DE TYPE EN-LIGNE.

4.3.3. ISOLATION THERMIQUE
433.1.  (ACIT C-2) : MATELAS EN FIBRE MINERALE AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSEE EN USINE, TEL QUE

FIBERGLASS SERIE 75, 1-1/2 POUCE (38mm) D'EPAISSEUR. INSTALLER SUR LES CONDUITS DE 8 POUCES (200mm)
OU MOINS

4332, (ACIT C-1) : PANNEAUX RIGIDES EN FIBRE MINERALES AVEC ENVELOPPE PARE-VAPEUR POSEE EN USINE, TEL
QUE FIBERGLASS, SERIE 703, 1-1/2 POUCE (38mm) D'EPAISSEUR POUR LES CONDUITS INTERIEURS ET DEUX (2)
EPAISSEURS DE 2 POUCES (50mm) POUR LES CONDUITS EXTERIEURS. INSTALLER SUR LES CONDUITS DE PLUS
DE 8 POUCES (200mm)

4333.  SELON LA NORME CAN/ULC-S102, LES INDICES DE PROPAGATION DE FLAMME NE DOIVENT PAS ETRE

SUPERIEUR A 25 ET LE FUMIGENE NE DOIT PAS EXEDER 50.

434. CHEMISAGES

43.4.1.  CHEMISES DE TOILE OU DE CANEVAS
A ETRE UTILISEES SUR DES ELEMENTS APPARENTS SITUES A L'INTERIEUR.
GROSSE TOILE DE COTON TISSEE SERRE, A ARMURE UNIE, FERME ET HOMOLOGUEE PAR LES ULC, D'UNE
MASSE DE 220 g/m? (6,5 onces/vg ca).
CHEMISES D'ALUMINIUM
A ETRE UTILISEES SUR DES ELEMENTS SITUES A L'EXTERIEUR.
CHEMISES EN ALLIAGE D'ALUMINIUM ONDULE OU REPOUSSE, DE 0,016 POUCE (0,4mm) D'EPAISSEUR, A JOINTS
EN « S » LONGITUDINAUX ET JOINTS D'EXTREMITE AVEC CHEVAUCHEMENT DE 2 POUCES (50mm) DE LARGEUR,
AVEC REVETEMENT DE PROTECTION INTERIEUR INSTALLE EN USINE, DOTEES EGALEMENT DE COUVRE-JOINTS
EN ALLIAGE D'ALUMINIUM, A ATTACHES MECANIQUES.
CHEMISES POUR RACCORDS, A ELEMENTS MATRICES EN ALLIAGE D'ALUMINIUM DE 0,016 POUCE (0,4mm)
D'EPAISSEUR, AVEC REVETEMENT DE PROTECTION INTERIEUR INSTALLE EN USINE. POUR ISOLANTE- :
EPAISSEUR DE 1/32 POUCE (0,8mm).

4342,

4.3.5. INSTALLER L'ISOLANT THERMIQUE ET/OU CHEMISAGES SELON LES RECOMMANDATIONS DU

MANUFACTURER. INSTALLER AUX ENDROITS SUIVANTS:

435.1.  SURLES CONDUITS D'ALIMENTATION ET DE RETOUR DES SYSTEMES DE CVAC, ISOLER SUR UNE LONGUEUR DE
15 PIEDS (4500MM) A PARTIR DE L'UNITE OU TOUTES PENETRATIONS VERS L'EXTERIEUR DE LENVELOPPE
CHAUDE DU BATIMENT.

4352,  SURLES CONDUITS D'AIR FRAIS A PARTIR DU MUR EXTERIEUR OU DU TOIT JUSQU'A LA BATTERIE DE
CHAUFFAGE OU JUSQU'A UNE CHAMBRE DE MELANGE.

43.53.  SUR LES CONDUITS D'EVACUATION SUR UNE LONGUEUR DE 15 PIEDS (4500MM) A PARTIR DU MUR EXTERIEUR
OU DU TOIT ET CE DANS TOUTES LES DIRECTIONS.

43.54.  AUX ENDROITS INDIQUES AUX PLANS.

4.4. HOTTE DE CUISINE

4.4.1. ENVELOPPE COUPE-FEU FLEXIBLE, EN FIBRE D'ALUMINE-SLICE, RECOUVERTE D'UNE FEUILLE D'ALUMINIUM.
CLASSIFICATION UL, TEMPERATURE DE SERVICE DE 1260°C (2300°F) RESISTANCE THERMIQUE A 20°C (70°F) DE
RSI=0.79 (R=4.5, INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME ET DE LA FUMEE DE 5.

4.4.2. PRODUIT ACCEPTABLE FIREMASTER 2x 11/2" (38mm) OU EQUIVALENT APPROUVE.

4.4.3. TOUTES LES CONDUITS D'EVACUATION DE LA HOTTE DE CUISINE DEVRONT ETRE RECOUVERT DU TOIT
JUSQU'A LA HOTTE DE CUISINE.

4.44. INSTALLER TOUT CONDUIT D'EVACUATION D'AIR SELON LA NORME NFPA 96 SUIVANT UNE PENTE VERS LE
COLLET. LE MATERIEL DES CONDUITS ET DES TIGES LES SUPPORTANT DEVRA ETRE DE L'ACIER CARBONE
D'EPAISSEUR MINIMUM DE 1.37 MM (0.054'") GAUGE #16 MSG OU DE L'ACIER INOXYDABLE D'EPAISSEUR
MINIMUM DE 1.09MM (0.043'") GAUGE #18 MSG.

4.4.5. TOUS LES JOINTS, PENETRATIONS ET RACCORDS CONDUIT-HOTTE DOIVENT AVOIR UNE SOUDURE EXTERIEURE,

CONTINUE ET ETANCHE (LIQUIDTIGHT").

4 L 4 . 7 7> >
1. GENERAL 1. GENERAL PLOMBERIE (SUITE) PROTECTION‘INCENDIE (SUITE) 4 VENTILATION VENTILATION (SUITE)
1.1.  GENERALITES 2. PLOMBERIE 2.9. IDENTIFICATIONS DES SYSTEMES ET DES RESEAUX (SUITE) 3.12. EXTINCTEURS AUTOMATIQUES

4.5. ETANCHEITE DES CONDUITS D'AIR

45.1. PRODUITS D'ETANCHEITE (CLASSE A ET B)
45.1.1. RESISTANT A L'HUILE A BASE DE POLYMERE DE TYPE IGNIFUGE
452, RUBAN D'ETANCHEITE (CLASSE C)
452.1. MEMBRANE DE FIBRE DE VERRE, A ARMURE LACHE, TRAITEE AU POLYVINYLE, DE 2 POUCES (50mm) DE
LARGEUR.
4.53. RACCORDS
453.1. CONSTRUCTION SELON SMACNA "HVAC DUCT CONSTRUCTION STANDARDS, METAL & FLEXIBLE",
DERNIERE EDITION EN VIGUEUR.
4.54. INSTALLATION
454.1. EXECUTER LES TRAVAUX CONFORMEMENT AUX EXIGENCES DES NORMES NFPA 90A ET DE LA SMACNA
4542 EVITER DINTERROMPRE LA CONTINUITE DE LA MEMBRANE PARE-VAPEUR DU CALORIFUGE EN
POSANT LES SANGLES OU LES TIGES DE SUSPENSION. PROLONGER LE CALORIFUGE DES CONDUITS
CALORIFUGES SUR LES SANGLES DE SUSPENSION SUR UNE HAUTEUR DE 100mm
4543, PREVOIR DES JOINTS FRAGILISES DE CHAQUE COTE DES CLOISONS COUPE-FEU
455, CONDUITS ETANCHES A L'EAU
455.1. LES CONDUITS SUIVANTS DOIVENT ETRE ETANCHES A L'EAU:

LES CONDUITS D'EXTRACTION D'AIR RELIES AUX LAVE-VAISSELLE

LES PRISES D'AIR NEUVES

LES CONDUITS EN AMONT ET EN AVAL DES HUMIDIFICATEURS MONTES EN CONDUIT SUR UNE
DISTANCE D'AU MOINS 10 PIEDS (3000mm)

4552 FACONNER LE FOND DES CONDUITS HORIZONTAUX SANS Y FAIRE DE JOINTS LONGITUDINAUX.
SOUDER LES JOINTS TRANSVERSAUX DES TOLES DE FOND ET LATERALES. SCELLER TOUS LES AUTRES
JOINTS AU MOYEN D'UN PRODUIT D'ETANCHEITE POUR CONDUITS D'AIR

4553 DONNER AUX DERIVATIONS HORIZONTALES UNE PENTE DESCENDANTE VERS LES HOTTES
D'EXTRACTION AUXQUELLES ELLES SONT RELIEES.

4554 DONNER AUX CONDUITS COLLECTEURS UNE PENTE DESCENDANTE VERS LES CONDUITS VERTICAUX
PRINCIPAUX AUXQUELS ILS SONT RELIES

4555 POSER AU BAS DES CONDUITS VERTICAUX PRINCIPAUX, UNE CUVETTE D'EGOUTTEMENT DE 6 POUCES

(150mm) DE PROFONDEUR. RACCORDER LE TUYAU D'EVACUATION DE 1-1/4 POUCE (32mm) DE
DIAMETRE. LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION D'UN SIPHON A GARDE D'EAU PROFONDE RELIE A UN
AVALOIR EN ENTONNOIR SERA SOUS LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE.

4.6. TRAPPE D'ACCES
4.6.1. PORTE A DOUBLE PAROI "CONSTRUCTION SANDWICH", EN MEME MATERIAU QUE CELUI UTILISE POUR LA
FABRICATION DES CONDUITS MAIS DE L'EPAISSEUR IMMEDIATEMENT SUPERIEURE (MINIMUM 0.6mm),

AVEC BATI EN CORNIERES METALLIQUES ET GARNITURE D'ETANCHEITE EN NEOPRENE, TEL QUE NAILOR
SERIE 0800 ET 0895 POUR LES CONDUITS A HAUTE PRESSION

4.6.2. POUR INSTALLATION DANS DES CONDUITS CALORIFUGES, LES PORTES SERONT ISOLEES DE FIBRE DE
VERRE DE 1 POUCE (25mm) D'EPAISSEUR
4.6.3. INSTALLER AUX ENDROITS SUIVANTS :
463.1. DEFLECTEURS
4.63.2. REGISTRE D'EQUILIBRAGE (VOLETS MANUELS)
4633, REGISTRE DE REGLAGE (VOLETS MOTORISES)
4.6.34. REGISTRE ANTI-REFOULEMENT (VOLETS ANTI-RETOUR)
4.6.3.5. VOLETS COUPE-FEU
4.6.3.6. EQUIPEMENT DE CONTROLE
4.6.3.7. DISTRIBUTEUR DE VAPEUR
4.6.38. ACCES POUR NETTOYAGE DES CONDUITS

4.7. IDENTIFICATIONS DES SYSTEMES ET DES RESEAUX

4.7.1. PLAQUES LAMECOIDE
4.7.1.1. PLAQUES SIGNALETIQUES EN STRATIFIEES, FIXEES MECANIQUEMENT AUX SYSTEMES ET/OU AUX
APPAREILS
4.7.1.2. LES INSCRIPTIONS (LETTRES ET CHIFFRES) DOIVENT ETRE EN UN CREUX SUR PLAQUE NOIRE AVEC
ECRITURE BLANCHE ET AVOIR UNE HAUTEUR DE 1/4 POUCE (6mm)
4.7.1.3. LES ITEMS SUIVANTS DOIVENT ETRE IDENTIFIES :
MOTEURS
POMPES

DISPOSITIF D'APPOINT DE GLYCOL
DECOUPLEURS-SEPARATEURS D'AIR

RESERVOIRS
HUMIDIFICATEURS
TOUT SYSTEMES CVAC
BOITES VAV
PANNEAUX DE CONTROLES
4.7.2. IDENTIFICATION DES TUYAUTERIES
4721 LE FLUIDE VEHICULE DANS LES TUYAUTERIES DOIT ETRE IDENTIFIE PAR DES MARQUAGES DE
COULEUR DE FOND, PAR DES PICTOGRAMMES (AU BESOIN). LE SENS D'ECOULEMENT DOIT ETRE
INDIQUE PAR DES FLECHES. A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, LES TUYAUTERIES DOIVENT ETRE
IDENTIFIES CONFORMEMENT A LA NORME CAN/CGSB 24,3
4722, LA HAUTEUR DU MARQUAGE DOIT ETRE SUFFISANTE POUR COUVRIR LA CIRCONFERENCE DU
TUYAU/CALORIFUGE ET LONGUEUR DOIT ETRE SUFFISANTE POUR PERMETTRE L'APPOSITION DU
PICTOGRAMME ET DES FLECHES
47.23. COULEURS : NOIR SUR JAUBE, BLANC SUR VERT ET BLANC SUR ROUGE
4724, LE GAZ NATUREL ET/OU PROPANE DOIVENT ETRE IDENTIFIES SELON LA NORME CSA/CGA B149,1
4.7.2.5. ETIQUETTES EN PLASTIQUE, AUTOCOLLANTES, A REVETEMENT DE PROTECTION ET A SOUS-FACE
ENDUITE D'UN ADHESIF DE CONTACT HYDROFUGE, CONCUES POUR RESISTER A UN TAUX D'HUMIDITE
RELATIVE DE 100%, A UNE CHALEUR CONSTANTE DE 150°C ET A UNE CHALEUR INTERMITTENTE DE
200°C
47.2.6. LES TUYAUTERIES SUIVANTES DOIVENT ETRE INDIQUES PAR DES ETIQUETTES EN PLASTIQUE
SIGNALETIQUES :
4.7.2.6.1. FRIGORIGENE (ASPIRATION)
4.7.2.6.2. FRIGORIGENE (LIQUIDE)
4.7.3. IDENTIFICATION DES CONDUITS D'AIR
473.1. LETTRES DE 50mm DE HAUTEUR ET FLECHES INDIQUANT LE SENS D'ECOULEMENT DU FLUIDE, DE
150mm DE LONGUEUR X 50mm DE HAUTEUR, MARQUEES AU POCHOIR
4732, COULEUR : NOIRE, OU D'UNE COULEUR CONTRASTANT AVEC CELLE DU CONDUIT
4.74. IDENTIFICATION DES RESEAUX ET DES APPAREILS DE COMMANDE / REGULATION
47.4.1. IDENTIFIER LES RESEAUX, LES APPAREILS, LES ELEMENTS, LES REGULATEURS ET LES CAPTEURS AU
MOYEN DE PLAQUES D'IDENTIFICATION CONFORMES AUX PRESCRIPTIONS DE LA PRESENTE SECTION
4.7.4.2. IDENTIFIER LA FONCTION DE CHACUN ET (LE CAS ECHEANT) LEUR REGLAGE DE SECURITE
4.75. INSCRIPTIONS
4.7.5.1. LES INSCRIPTIONS SERVANT A L'IDENTIFICATION DES SYSTEMES ET DES ELEMENTS DOIVENT ETRE
REDIGEES EN FRANCAIS
4.7.6. EMPLACEMENTS
47.6.1. LES PLAQUES ET LES ETIQUETTES DOIVENT ETRE POSEES A DES ENDROITS OU ELLES SERONT BIEN EN

VUE ET FACILEMENT LISIBLES A PARTIR DU PLANCHER DE TRAVAIL, DANS LES SALLES MECANIQUES
ET LA OU NON-DISSIMULE.

CLASSE D'ETANCHEITE DES CONDUITS D'AIR (VENTILATION)

A B c
PRESSION DU RESEAU 4"@ 10" C.E. 11/4"@ 3 12" CE. 112"@ 1" CE.
CE. (Pa) (1000 @ 2500 Pa) (312 @ 875 Pa) (125 @250 Pa)
JOINTS TRANSVERSAUX,
LONGITUDINAUX, LE JOINTS
SCELLEMENT POURTOUR DE TOUS LES TRANSVERSAUX, JOINTS TRANSVERSAUX
REQUIS EMBRANCHEMENT ET LONGITUDINAUX ET ET RACCORDEMENTS
AUX TRAVERSEES RACCORDEMENTS
MURALES

SAUF INDICATION CONTRAIRE, CLASSE MINIMALE DE FUITE ACCEPTEE SELON SMACNA - HVAC AIR DUCT
LEAKAGE TEST MANUAL (CL)

CONDUITS

RECTANGULAIRE 6 12 %
CONDUITS CIRCULAIRE 3 6 12
ESSAIS D'ETANCHEITES
ESSAIS REQUIS AU our
CHANTIER (VOIR ETENDUE DE NON NON
TRAVAIL SPECIFIQUE)

LES ESSAIS D'ETANCHEITE DOIVENT ETRE EFFECTUES SELON LES DIRECTIVES ET RECOMMANDATIONS DU
MANUEL "HVAC DUCT LEAKAGE TEST MANUAL" DE LA SMACNA, DERNIERE EDITION.

PRODUITS DE SCELLEMENT

PRODUIT DE PRODUIT DE
TYPE A UTILISER SC%(%S(D%N;ES'Z SCELLEMENT DWN RUBAN D'ETANCHEITE
" " (GRIS) DE "DURO-DYNE"
DURO-DYNE

LES CONDUITS INSTALLES A LEXTERIEUR DOIVENT ETRE ETANCHEIFIES AVANT LA POSE DE L'ISOLATION
THERMIQUE A L'AIDE D'UN SCELLANT CONGU POUR UNE INSTALLATION EXTERIEURE QUI CREE UN JOINT
ETANCHE A L'EAU ET A L'AIR. CELUI-CI DOIT COLLER PROPREMENT AU METAL DU CONDUIT, DEMEURER
FLEXIBLE AVEC LE MOUVEMENT DU METAL ET DOIT POSSEDER UNE PLAGE DE SERVICE DE TEMPERATURE
ENTRE -30°F (-34°C) A 175°F (79°C). SI CELUI-CI EST EXPOSE AU SOLEIL, IL DOIT AUSSI ETRE RESISTANT AUX

RAYONS ULTRAVIOLETS ET A L'OZONE. NE PAS SCELLER LES JOINTS QUI RATTACHENT LES CONDUITS A
UN VOLET COUPE-FEU.

| CE DOCUMENT NE DOIT PAS ETRE UTILISE A DES FINS DE CONSTRUCTION OU D'INSTALLATIO I
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